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La loiVoconianeméritepas seulementd'arrêterle juris-
consulte,par l'intérêtquis'attachetoujoursà la restitution
d'unmonumentlégislatifantérieurdeplusieurssièclesà l'épo-
quedelajurisprudenceclassique;elleappelleaussil'attention
del'historienparsaportéepolitiqueetparlescirconstancesan

milieudesquelleselleseproduisit.Elledate,en effet decette

périodedel'histoireromaine,oùlesvieillesmœurset la consti-
tutionde la Républiques'altéraientrapidementsousl'action
d'undéveloppementsubitde la richessegénérale,maisoù le
débordementduluxeet desvicesrencontraientencoreuneéner-

giquerésistancedansdeshommesfortementimbusdes tradi-

tionsanciennes.Caton-le-Censeurfutletypeleplusaccentuéde
ceshommes,lechampionle plusdéterminédecettelutte il
voulaitrétablirla disciplinedomestique,basepremièrede la
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constitutionpublique,etréfrénerchezles femmesce goûtdu

luxeet cetespritd'indépendanceoù il voyaità bondroitun

périlsocial.LaloiVoconialui paraissaitatteindrecebut, et

quandil futparvenuàla fairepasserdevantlestribus ilcrut

avoirréalisésonplanderestauration.Maisle torrentfut plus
fortet cettemesurelégislative,obtenueavecpeine,futbientôt

critiquéeparlesmeilleursesprits éludéepartouslesprocédés
desjurisconsultes,et finitpeuàpeupartomberendésuétude

aumilieudececonflitet decettesurchargedeslois,dontTa-

citepouvaitdire,quela chosepubliqueensouffraitautantque
del'excèsdesvices;ensortequelesvicissitudesdelaloideCa-

toncurentenun cadrerestreintuntableaufidèledestransfor-

mationssocialesqueRomea traversées.

Cetteétudeapourbutderéuniretderésumercesdifférents

pointsdevue delàlestroischapitresentrelesquelsellesepar-

tageet oùnoustraitonssuccessivement

1° Del'étatdesmœursetdudroitàRomelorsde la pro-

mulgationdelaloiVoconia;

3" Ducontenudecetteloi;

3° Desonapplicationdanslessièclessuivants.
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CHAPITRE PXENHER

Detétât des mœurs et dn droit à Rome lors de

la promulgation de la loi Voconia

I. Letrait fondamentalet peut-êtrepasassezremarqué

jusqu'icidel'ancienneconstitutionromaineestlerespectscru-

puleuxdelalégislationgénéralepourl'autonomiedesfamilles.

Loindesubordonnerlaviedomestiqueàlaviepubliqueetaux

exigencesd'unsystèmepolitiquepréconçucommetouteslesci-

tésgrecques,lesRomainsfirentdelafamillelabasedeleuror-

ganisationsocialeet regardèrenttoujoursl'autoritédu père
commela premièreet laplusgrandedansl'Etat.Nousn'enten-

donspasparlerici de cettepériodedeformationpendantla-

quellela populationgroupéeautourdesseptcollinesétaiten-

corepartagéeengentesou clansvivantchacundesaviepro-
pre,carcetétatsocialestcommunà tousles peuplesprimitifs
etavaitétéceluidelaGrècecommeil fut pendantlongtemps
celuidesGermainset desCeltes.Nousparlonsau contrairede

l'époqueoùlafusiondetouslesélémentsdela citéétaitaccom-

plie,et~oùlaloidesxn tables,expressionetmonumentdecette

fusion,ayantétaNisansretourl'unitédelégislationet l'égalité
civileentrelesordresdel'Etat,lepeupleromaindéanitivement

constituéet enpossessiondetoutessesforcesentreprenaitd'ac-

complirla tâcheprovidentiellequi luiavaitétédépartie.Or le

principedel'autonomiedes famillesestécritàchaquepagede
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la loi des xn tables et se formate dans toutes les institutions ju-

ridiques.

Le pouvoir du père objet d'orgueil pour Je citoyen romain

était tel qu'aucun autre peuple ne pouvait se flatter d'en possé-

der un pareil Il s'étendait non-seulement sur les enfants au

premier degré, maisencore sur tous les descendants par les

mâles le mariage mêmedu filsne le faisait passortir des liens

de cette puissance que le père pouvait seul briser par l'éman-

cipation. Dans l'ordre desbiens, lui seul encore était proprié-

taire et le patrimoine que ses enfantsadministraient demeurait

toujours sa propriété absolue. Pour mieux maintenir cette uni-

té, l'épouse était assimilée par une fiction de droit à la propre

fille de sonmari, et le pouvoir que celui-ci acquérait générale-
ment sur sa personne et sur sesbiens à la suitedu mariageétait

sous le nom de manus une image exacte ou peu s'en faut de la

pa~'M ~o<e.~<M Aveccedouble pouvoir le père était véritable-

ment roi au foyer:son domicile éfait inviolable3, et à la grande
différencedes citésgrecques l'Etat ne contrôlait en rien l'éduca-

tion qu'il donnait à ses enfants Enfin pour couronner cette

fière indépendance il était souverain justicier des personnes

Gaïus,corn.i, s 55.
3 Lesromanisteslesplusa,utoriséss'accordentàpenserquete marine

pouvaitpasvendresafemme,et quecertainesrestrictionstenanta.sa

positionexceptionnelledansla famiUeétaientapportéesaupouvoirqu'it
avaitsur sa personne.V. Gaïus,c. n, 89,90,c. nr,S 80.Plùtarque.
()MMtMMSTOtK&Mtes,3~V. Punhta,JMstttutM.t.n!. p. )60. Mathen-

bruchsurHeineGGius,~n<t~utt<t<QnM[Tt<tr.t.'tO,S6.
3Cicëron,Pro domo,4') .-Dig.Dein jus vocando,fr. 't8et 21 De

?'e~M~M~n'!s,fr'. 403.V. sur lesidéesrehgieusesqui ont rendusipro-
fondcheztes ancienste respectdudomicile;Le cité aM(îyMB,de M.
FusteldeCoutanges,l.iu,chap,v),~e<ott~pp~tete.

4 Laremarqueen est faitepar Cicéronau commencementdesfrag-
mentsqui nousrestentdulivre iv de la RepM~~Me..Cprl'histoiredu

jeuneManliasracontéepar Tite-Live.nv.vu, ch. 4.
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soumisesàsonpouvoir;quandellesse rendaientcoupablesde

quelquecrime,lajusticedelacités'inclinaitdevantsajuridic-
tion,lui laissantlesoindepunir,et iln'avaitpourleurinfliger
lespeineslesplussévèresqu'às'autoriserduconseildesespa-
rentsetde sesamis.~

Maislecaractèrepropredupouvoirpaterneletdetoutel'or-

ganisationdelafamilleneserévèlenullepart mieuxquedans

lafacultéabsoluereconnueaupèrededisposerdesesbienspar
testament.

La loi ab intestat appelleà sasuccessionlesenfantsrestés

inpotestateet conjointementaveceuxla femmein t/KNn~le

plusprocheagnatet les gentiles.Orcetordre successoral

n'estétabliqu'àdéfautdetestamentet estpurementde droit

supplétif.Lepèrepeuttoujoursconcevoirsesdispositionsder-

nièresdansun espritdifférentet fairepasserson patrimoine,
aveclessacrificesdomestiquesquiy sontattachés,àunhéritier

desonchoixprismêmeen dehorsde la famille.Ainsila loi

particulièreprimelaloigénéralesuivantlaformuledesxn ta-

bles UTILEGASSITSUPERFAMtLIATUTELAVEStLCREI 1TA

jus KSTO.L'usagedutestamententouréde grandesdifficultés
etàpeuprèsnuldanslapériodela plus reculéede l'histoire

romaines'étaitintroduitpeuà peuparl'effetduprogrèssocial

et venaitprincipalementdesPlébéiens2.Laloidesxii tables,

t Surlepouvoirduchefdefamillecommejugeetsurleconseilqui
l'assistait,voyezdeuxopusculesdenotreexceiientmaîtreM.deFres-
quet 4 DutribunaldefamillechezlesRomains,danslet. i dela
~ecM<AM!or!~Mede<&'o~/raMc<!Metetra~er 2°De~s~MM~amecpaterMeHea Rome,dedroitfrançaisetà la facultéDela d'Aixen
paternelleà Roine,coursdedoctoratfait.~la facultédedroitd~Ai~en
<864,in-S".

2Ganz,DasErbrecht,t. tt,p.3')etsuiv.,a signaléavecbeaucoup
desagacitélecaractèrepléhéiendutestamentà Rome.Seulement,dans
lasuitedesesdéveloppements,laréalitédesfaitshistoriquesestquel-
quefoisvoiléeparunesystématisationtropabstraite.
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en mêmetempsqu'ellefaisaitprévaloirla libertéducommer-

CM~entretouslescitoyens leconsacracommeuneconquête
de lalibertécivnéet lesignedel'émancipationà laquellear-
rivaienttouteslesfractionsdupeuple.Rienn'étaitplusopposé

queletestamentàl'espritdesanciennesorganisationsaristocra-

tiqueset il avaittoujoursétérepousséparla Grèceetparl'Inde
auxpériodescorrespondantesde leur histoire.Effectivement
ledroitpersonneldupropriétaireàdisposerdesonpatrimoine
soitentrevifssoitaprèssamortestlanégationradicaledu prin-

cipede lacopropriétédesdiversmembresde la famille et à

Romenotammentil seprésentaitcommelecontrepoidsdel'in-

fluencedéjà parentéagnatiqueetdesliensdegentilité.Enou-

tre,si l'onconsidèrequecepouvoirpaternelsi énergiqueetce

droitducitoyenà êtrelelégislateursouveraindesafamilleap-

partenaientaussibienà l'obscurplébéien,quivenaitàpeined'ar-
riverparsontravailàsefaireinscrireparmilesassidui,qu'au
patricienprinced'unegensantique,onreconnaîtradanslesins-

titutionsdelaloidesxn tablestouslescaractèresd'unprogrès

démocratique.Aussimalgréunecertainerudesseet unforma-
lismetroprigoureux,CicéronetTacitepouvaientàbondroitla

proclamerunmonumentaccomplidesagessesocialeetla vérita-

blesourcedelalibertéromaine.\1

L'absencecomplètede toutdroitd'aînesseest la meilleure

preuvedececaractèrededémocratietempérée.Quandlepère
mouraitsanstester,sonbiensepartageaitégalemententretous
sesenfantsnuldoutequel'usagedutestamentn'eûtpoureffet
danslaplupartdescasderéagircontrelesinconvénientsqu'un

1Il y a defortesraisonsdecroirequ'avantla loi desDouze-Tables,
le coHMMet'CMttHn'existaitpasentrelespatricienset lesplébéiens,et peut-
êtremêmepasentrelespatriciensdecurieà curie.V. Niebhur(traduct.
de M.deGolbéry,t. m, p. 3<0et 372.

2 DeOratore,Li, c. 4~. Annates, Lm,c, 27.
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partagetoujourset forcémentégalauraiteu dansun pays
d'aussipetiteculturequel'Italie maisle librechoixdu père,

guidéparlesseulsintérêtséconomiquesdelafamille,n'ensub-

sistaitpasmoinsà l'exclusiondetouteidéedeconservationaris-

tocratique.Puis,le liendelapatriapotestasune foisdétruit,

aucunesupérioritén'existaitau profitd'undesenfantssur ses

frères chacundevenaità sontourpaterfamiliasavecla pléni-
tudede sesdroits.

Cecaractèreapparaîtencoremieuxdansla situationfaiteaux

femmes.Quelquesdéveloppementssontnécessairespourlebien

faireressortir;maisilsnousrapprochentdavantagedé l'objet

propredecetteétude.

il. Chezlaplupartdespeuplesancienslesfemmesétaient

parledoubleeffetdes loiset desmœurstenuesdansun état

d'inférioritéquientraînaità lafoisabaissementet oppression.
L'Indenevoyaitenellequedes fleursbrillantesobjetdu ca-

priceetdelasensualité,etsalégislationleurprodiguaitlespa-
rolesdeméprisenlesexcluantcomplètementde la viecivile.

Unefilleuniquemêmenesuccédaitpasàproprementparlerà
sonpère c'étaitlefilsdecettefillemariéesuivantun ritepar-

ticulier,quiparunefictionlégaledevenaitlefilsdesonaïeul.

LesGrecsrenfermaientlesfemmesdansle gynécéeet leséloi-

gnaientsoigneusementdetouteparticipationà 1~.viesociale,et

sià Sparteunecertaineémancipationleur avaitétéaccordée
c'étaitauprixdusacrificede leur pudeur.Dansla plupartdes

casellesétaientincapablesde succéder,etquoiqueà larigueur
ellespussentêtrepropriétairescedroitétaitentourédegrandes
restrictionsetréduitauxproportionsd'unpécule.Pournousen

tenirauxloisd'Athènes,lesfillesétaientexcluesdela succes-
sionpaternelleparleursfrèresetn'avaientdroitqu'àunedot

minime.Lepèreprivédudroitdetesternepouvaitni préférer
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saille àsestits, ni mêmel'instituerhéritièrepouruneparté-

gale.N'avait-ilqu'unefilleunique,ilne pouvaitpaslibrement
luichoisir'unépoux,carcetteMesurta têtedequi le patri-
moinedetafamilleseSxaituninstantappartenaitpar droitde

naissanceauplusprocheagnat celui-ciavaitledroitdelare-

vendiquercommechosesienneetdevaitl'épouserdeparlaloien

échangedesbiensqu'illui arrachait.Pourremédierauxabus

quecedroitentraînait,lesageSolonn'avaitsutrouverquedes

pratiquesencoreplusimmoralesquelaloielle-même.~
IlRome,oùl'Etatrespectaitfranchementlesdroitsdelafa-

mille,il enallaittoutautrement.Lafemmevraimentconsidé-

réecommel'égaleen dignitédel'hommeavaitaufoyerlaplace

quiluiappartenaitet faisaitdelàrayonnersoninfluencedans

toutelaviesocialelaveuvedeGermanicuset l'épousedeThra-

séasmontrèrentbien.toutleprestigequesesvertuspouvaient
exercersurl'opinionmêmeà uneépoquedecorruptionextrê-

me.Lesinstitutionsjuridiquesrépondaientà cet état sociale

Ainsilacapacitédela femmedevenuesui jurisà êtreproprié-
taireet généralementà fairetouslesactesdelaviecivileétait

pleinementreconnueelleavaità ce titresur lesregistresdu

censun c<:p~spécialdanslaclasseoùsafortunela plaçait;2

et sicommenousleverronsbientôtelleétaitfrappéed'unetu-

telleperpétuellere~ercMcdudroitpouvaitbienen pratique
êtrerestreint,maisla~oMM~a':cedemeuraitcomplète.Enma-

tièredesuccessionl'égalitéde droitentrelesdeuxsexesétait

encoreplusmarquée.Non-seulementunefemmepouvaitêtre

1V.BunsenDejure/Mredt<arto.4</MMM)M!Mm.
sL'existenced'ancaputspécialpourlesfemmesnousparaitdémon-

tréeparuïi!passage'deCicéron(3ainVerrem,lib.t, c. 42)surlequel
aurons àrevenir;(htodceMaModérât,fait-ilremarquerenpar-
lantd'unefemmedansuncasparticulierV.cependantNiebhur,t.m,
~227,22'8et'rem.'494~tra'd:deGo!bery).
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instituéehéritièreparletestamentde tout citoyen;non-seule-

mentunpèrepouvaitcomplètementexhérédersesfilspourin-

stituersafille maisencorelesmêmesdroitsqu'auxhommes

étaientassurésauxfemmesdansl'ordredesuccessionab~<M-

tat lafilledemeurée~~o~~a~ (sua)partageaitégalementle

patrimoineavecsesfrères,et t'agnatelaplusprocheexcluaittout

à faitl'agnatd'undegrépluséloigné.LesRomainseneffetad-

mettaientsansdifficultéquelafamille,oucommenousdirions,
lamaison(cartelestlesensprécisdumotfamilia)secontinuât

parlesfemmes.Lafillequisuccédaitàsonpèrerecueillaitdirec-

tementet personnellementsonpatrimoine,ellecontinuaitses

sacrificesetil pouvaitsefairequeparsonmariageellelestrans-

portâtdansuneautrefamille,alorsqu'àcôtéd'elleunoncleou

uncousinpaterneldemeuraitcomplètementétrangerauxsacri-

ficeset auxbienshéréditaires.Noussommesdéjàloinduvieil

adagedèsanciennessociétés,à savoirquelessacrificesdevaient

setransmettreperpétuellementaveclesang1.ARomeilsétaient

jointsaupatrimoinesuivantlathéoriemêmedu droitpontifi-

cal2,et la transmissiondu patrimoineétait régléesouveraine-

mentparlavolontédupropriétaire) Lepointdevueéconomi-

queavaitcomplétementtriomphédesvieillesidéesiératiques.
D'aprèsledroitinauguréparlaloidesxn tableslesfemmes

neparaissentavoirétéfrappéesen cequi toucheles actesde

1Loisde Manou,1.lii,s!.438et374;1.ix,sJ.33,<37à<39,Ay-
tarêyaA'ranya,i. vi,§5. Bagavad-Gita,i, 40. EschyleCoephores
v.M4. Isée,or.vin,cap.30à32.

aCicero,Delogibus,1.n, c.xixetxx HocMMCp<Mt/o/)<pcjura
~omtt/~CMMtaMc<ort<ateconsecutaM<Mttf<nemortepatris/antt/t<tssa-
crorummemoriaoccideretiisessenta<«McfaADouosEJusDEMMORTE
PECUNIAVENER1T.videtist~ttMrOM!MtNpeMderee.C«MOt~Oquod
pecuniasacrispontificesconjungi~o<MMt.Remarquezqu'ils'agitici
nonpasdelanouvellethéoriesurla transmissiondessacraenseignée
parScœvota,maisde!aplusanciennequiremontaitauxoriginesmê-
medudroitpontifical.
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laviecivilequed'une incapacitérelativeau droitd'avoirun

testament.Celatenaità cequedanslestempsprimitifsl'insti-

tutiond'héritieret l'adoptionseconfondaient1, etquelesfem-

mesquine transmettaientpaslesang,et parconséquentn'a-

vaientjamaislapatriapotestas,n'étaientpasconsidéréescom-

meayantunemaison,une/<tMK.VMordumomentquelesidées
desuccessionetde continuationdelaracese confondaient,il

leurétaitimpossibledesecréerparleurvolontéunsuccesseur

quelanature,d'aprèsl'opinionreçue,leurrefusait~.D'ailleurs

lestestamentssefaisaientalorsdevantlescuriessolennellementt

convoquéesou devantles centuriessouslesarmesetellesn'a-

vaientpointaccèsdanscesassemblées.Plustardquandletesta-

ment~e~< libramse futintroduitcetteraisonn'existait

plus,etlafemmeauraitdûpouvoirtester,commeellefaisaitun

M.e;M~avecl'a~c~or~Œ~desestuteurs;maisl'ancienprincipe

quelafemmeest capute~finis~MfC/am.t~6eservitd'argument

juridiqueauxagnatsintéressésàluirefusercedroit;cetteraison

n'avaitplusdevaleurdujouroù le principeéconomiquedela

libredispositionde son patrimoinepar le propriétaireavait

prévalu;maisdansundroitessentiellementcoutumiercomme

le droit romainà cetteépoqueles institutionsétabliesne

1V.Ganz,DasErbrecht,t. u,p.49etsuiv.M.Giraud(Recherches
surledroitdepropriété1.1,p. 259etsuiv.),estcependantd'unavis
contraire.Auxraisonstiréesdedifférentspassagesdes~auteursanciens,
s'ajoutelaconsidérationque,d'aprèsledroithindouetledroitgrec,le
testamentn'étaitpasautrechosequ'uneadoption.Ornouscroyonsà
l'existenced'unfondsd'institutionscommunatouslespeuplesderace
Arvenne,etquiapparaîtauxépoquestesplusreculéesdeleurhistoire
ce~n'estqueplustardquehgénienationalproprechaquepeuples'est
développé.

Parlamêmeraisononnedonnaitpas,dansl'ancienneterminologie
romaineletitredemater/hnM<Meàlafemme~M~'MfM;onleréservait
à l'épouseinmanud'unpaterfamilias,v.Festus,voMater/ettM!/MC
Aulu-gelle,I.xvin,c.6, 9. Plustardcetteexpressiondésignatoutes
lesfemmessMtj'MrM.V.lesrèglesd'Ulpien,t.tv.



s'harmonisaient pas immédiatement avec les idées nouvelles.

Quoi qu'il en soit, la tutelle perpétuelle à laquelle les femmes

étaient soumises fut représentée comme faisant obstacle à ce

qu'elles eussent le droit de tester 1.On admit cependant deux

exceptions l'une en faveur des vestales qui n'étaient soumisesà

aucune tutelle, l'autre pour les femmes affranchies pourvu que

leur patron les y autorisât. Enfin quand une femme n'avait que

des tuteurs datifs-cas fort rare alors-le consentement de ces

tuteurs suiSsait également 2.Cesexceptions prouvaient toujours

qu'il n'y avait pas dans la législation de raison générale qui fît

obstacleau testament des femmes, et elles devaient plus tard

servir à renverser la règle.

Quelleétait donccette tutelle qui joue un rôle ai important

dans les anciennes institutions romaines?

Le principe était que toute femme~j'Mf~, c'est à dire qui

n'était ni dans la puissance de son père, ni dans la MMMMMde

1Gaïus,c. i, S« a. Cicéron,Topiques,c. 4, S<.
2 V. surcettematièreun articledeM.deFresqnetsur la JtfatuMdans

le t. i dela RevuehMtort~e.L'exceptionen faveurdesfemmesaffran-
chiesestprouvée<«parcesmotsexceptis~M~tM~ampersonisduS«85
a. de Gaïusquiindiquentau moinsunesecondeexception;2*par Gains
encore,com.tu, S43; la combinaisondeceSavecle S40indiquebien

qu'il s'agitdel'anciendroit telqu'il avaitétéfixéparlesDouze-Tables;
3" enfinparle détourmêmeemployépourdonnerà toutes les femmes
le droitde tester. Faut-ilajouterune troisièmeexceptionen faveurdes
femmesqui ont des tuteurstestamentaires?Pour l'affirmativeon s'ap-
puyé sur Gaïus. corn.ii, SX«8 à <80, qui admet implicitement
la validitédu testamentfaitpar la femmeavecle simpleconsentement
de sontuteur. Maiscelane se rapportequ'au droitbeaucoupplus ré-
centintroduitparle rescritd'Hadrien,indiquépar Gaïusc. i, S «Saet
c. n, SS«2 et 4)3, et qui avait précisémenten vueles femmessoumi-
sesauxtutellestestamentaireset datives,puisqu'àcetteépoquela tutelle
desagnats était abolie.Lepassagede Gaïus et surtout la généralité
desparolesde Cicéronnousparaissentdevoirfairerentrerdanslarègle
les femmesqui avaientdes tuteurstestamentairesV. Savigny,6~-
chichteder~MC/~<'cA(s<M(~,appendicede<849( FcrtKMC~~c~rt~teK).



sonmari,ni in rnancipioétaitentutellependanttoutesavie.
Cettetutelleindépendantedecellepourcaused'impubertéqui
leurétaitcommuneavecles hommes,avaitpourraisonle be-
soinqu'ellesontd'unguidedansle maniementdesaffaireset
aussiledésird'assurerla conservationde leur patrimoine
Sansnousarrêterauxtutellesdupatron,dupèrequi émanci-

paitsaCite,ouducoemptionatorquilibéraitduMMM.c~Mtm..
carcenesontquedesinstitutionsdérivéeset subordonnées,il

fautplacerau premierrangla tutelledesagnatsouà leurdé-

fautcelledesgentilesquiétaitledroitcommttn.Elleétaitex-

ercéeparleplusproched'entreeux;si lafemmeétait demeurée

danslafamilledesonpèreellese trouvaitdévolueà sonplus

procheparentpaternel;si elleavaitétémariéeetquelamanus

l'eûtfaitpasserdanslafamilledesonmari,ellerevenaitau plus

procheagnatdesonmarietà sespropresfilss'ilenlaissait.

Aconsidérerla réalitédeschoseset la compositiondesfor-

tunesàcetteépoque,cettetutelleavaitpoureffettoutenlais-

santà lafemmel'administrationlibredeses biens,de lui in-

terdiretoutacted'aliénationdirecteou indirectesansl'assis-

tance(auctoritas)desestuteurs2.Si on jointà celasonin-

capacitéà tester,onreconnaîtraqu'ellenepouvaitjamaistrom-

perlesespérancessuccessoralesdesesagnats.Aussicedroitde

tutelleétait-ilregardécommeundroitutilequedansuneter-

minologieun peulargeonassimilaità unepotestasouàune

1Gaïus,c.i, §')93.
3Ulpien,JR~es,t.xi,§27 « rutorMaucloritasnecessariaesttKM-

~Mrt~M~~Mt~MtAMre&MSsilege<tMt~t<MMo~'M~tCtoa.~eM<,sise
obligent,sicivilenegolium~eramt. si remMaKCtpiaHcMCMt.»
Adde1.11,§<7.EndehorsdesresfNamctpïiafemmen'avaitguèreque
l'aliénationdesesmeubles,desesbijoux,desrevenusdosesMens.Le
texteditexpressémentqu'ellenepouvaitpass'obligersansl'auctoritas
desestuteursellenepouvaitpasnonpluséteindrelesobligationsà
sonpro8tsansleur<tMCtor!j!<M,lesmodesd'extinctionquiexistaientà
cetteépoquerentranttousdanslacatégoriedesactessolennels,



13

MM~HM1.Tout ce qui aurait pu entraîner l'aliénation de ses

res MKMte:~lui étant interdit, elte ne pouvait pas tomber sous

,la manusde son mari sans l'auctoritas de ses tuteurs car la

manus entraînait au profit du mari l'acquisition de tous ses

biens2 mais leur droit n'allait pas jusqu'à s'opposer à son ma-

riage, en sorte que par la force des choses il s'introduisit à côté

du mariage avec manus, seul connu autrefois, une autre sorte

de mariage dit libre parce que la femmedemeurait sui ~'Mn~

et restait dans sa famille avec tout son patrimoine. Comme il

fallait cependant qu'elle subvînt pour sa part aux charges du

ménage les agnats durent l'autoriser à faire à son mari une

donation avec stipulation de retour pour le cas où leur union

demeurerait stérile. Telleest selon nous l'origine de la dot pro-

prement dite en même temps se trouvait établie la parapher-

nalité qui était la conditionde tous les biens demeurés propres

à la femmeet sur lesquels les agnats conservaient intacts leurs

droits de tutelle et de succession3.Ce régime avait l'inconvé-

nient, reproché encore de nos jours au système dotal, de rom-

Cetteexpressionrevientjusqu'àdeuxfois danslediscoursde Caton
sur la loi Oppia.Tite-Live,1.xxxiv, chap.4 etsuiv.

2 Cicéron,pro Flacco,cap.34.
9Lemariagelibreexistaitdéjàà l'époquedela loidesDouze-Tables.

puisqueunedesesdispositionsindiquaitcommenti'MStfspouvaitêtre in-

terrompu.n est aussiprouvéqu'avant d'envenirà la dot proprement
dite, on stipulasouventdumari la restitutionde tous lesbiens qu'il
avaitacquisparsuitedelacoafestto MMKMttM,poar tecasdeprédécés
dela femmesans enfants Cicéron,Topiquestv, et Fragmentavati-
cana, 'HS cefut la transitionaurégimedotal.LejurisconsulteServius

Sulpicius,audired'Au)u-Geue().tv, c. 3),affirmaitquecerégimeavait
commencéseulementaprèsle divorcede CarviliusRuga,c'est-à-direau
viesiècledeRome sansprendrecettedateà lalettre on doitau moins

l'acceptercommeindiquant l'époquedu grand développementde la
dotatité.V. surcettematièreM.de Fresquet,articlecité sur la manus.
Zimmern,RecA~~chichte,S 06. Etienne.Institutes expliquées,t. t,
p. 307note 4.
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prel'unitédupatrimoinedanslafamille;de pluslesprincipes
dudroitromainsurlatransmissiondusangétantdonnés,le

grandvicedumariagelibreétaitsurtoutden'établiraucunlien

deparentéetparconséquentaucundroitdesuccessionentrela

mèreetsesenfantspoint importantet dontil faudratenir

comptequandnousanalyseronslemécanismedelaloiVoconia.

Latutelledesagnatsetdesgentilesdevaitdansbiendescas

seretournercontrelafemmeetservirdesintérêtségoïstes,mais

elletrouvaitsoncorrectifprécisémentdansla largeétenduedu

droitdetester.Lepèren'avaitpasseulementlafacultéd'instituer

unhéritier,il avaitencorecellederéglercomplétementet dans

toutleurdétaillesaffairesdesafamille.Ainsiil pouvaitparson

testamentsoustrairesesenfantsàladominationdesesagnatset

leurdonneruntuteurdesonchoixdontlaconduiteseraituni-

quementguidéeparleurinférêt.Lemaripouvaitfairedemême

poursafemmein m'mM.Desortequ'enpratiqueil étaitpos-
siblela plupartdutempsd'éviterlesinconvénientsdestutelles

légitimes.Lesdeuxcourantsopposésquitravaillaientlacitéro-

mainesemblentdoncserésumerendeuxinstitutions:latutelle

desagnats,expressiondel'ancienneorganisationaristocratique
etdesidéesde conservationforcée;le testamentau contraire

signedel'émancipationindividuelleetassurantàchaquefamille

les meilleuresconditionsde développementinterne,selonla

belleparoledeM.Troplongqueletestamentest le triomphe
<~ela ~er~s/'or~re civil.'

III. Cettelégislationproduisitpendantplusieurssiècles
desrésultatsexcellentsetsonapplicationstrictecorrespondpré-
cisémentà l'époqueoùlesmœursprivéesfurentlespluspures

1Introductionau commentairedutitredesdonationset destes-
taments.
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etlaRépubliquela plusprospère.Encequitouchelesrelations

intimesdelafamine,il seraittoutà faitfauxdeselesreprésen-
tercommeempreintesd'unerigueurbarbare.Sansdoutelescon-

temporainsdeCincinnatusetdeFabriciusétaientrudescomme

lesontdeslaboureurset dessoldats,maisilsne foulaientpas
auxpiedslessentimentsde la nature.Ainsil'on ne doit pas
voirdansl'assimilationdela femmeà unefilledesonmarile

signed'un régimed'oppressionet deviolence.Lalanguejuri-
diquen'avaitpasalorsatteintlasouplesseet laprécisionquele

développementthéoriquedelasciencedevaitplustardluidon-

ner,etfauted'expressionspropreslesjurisconsultesdecetteé-

poqueappliquaientauxrapportsdefamilledesformulestirées

dudroitdesbiens,objetdepuisbeaucouppluslongtempsd'une

réglementationjuridique.Maisil ne fautpasse laisserarrêter

parunequestiondeterminologieni oublierquecesrapports
sontavanttoutréglésparlesmœurs.CommeleditfortbienM.
deSavignyprécisémentà cesujet « Ilsne rentrentqu'enpar-
? tiedansledroitpositif,etmêmepourlamoindrepartiecarla

» plusimportanteappartientàundomainetoutautrequecelui
? dudroit. Ainsiledroitd'unenationprisisolémentet
» sanségardauxmœursquilecomplètentnousdonneraitune
» idéetrès-imparfaitedesrapportsdefamillechezcettenation.
» Dansles tempsmodernesplusieursauteursméconnaissant
» cet accordont injustementcondamnéledroitdelafamille
? romainecommeune tyranniedénaturée.Usoublientque
» chezaucunpeuplede l'antiquitélamèredefamillen'a été
» plusrespectéequ'à Rome,et pourlesenfantsqu'uneobéis-
» sanceservileetdégradanteestincompatibleavecla constitu-
» tionquipermettaitauxfilsde familled'exercertouslesdroits
» politiques,deparvenirauxplushautesmagistraturessansque
» lapuissancepaternellereçûtlamoindreatteinte. C'estde

1Traitégénéraldedroitromain,S64.
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laloidesxu tablesquedatelamagnifiquedéfinitiondumaria~

gequelesjurisconsultesclassiquesnousontconservéeet c'est
à cestempsqueColumellerapportesabelledescriptiondesan-

ciennesmoeurs:« J?7'a<MMt??KÏ?'<'Cg~M~<ï<'M??K'OMCO~
» diaetdiligentiamixta. nihil co~~eï~s~~ domo
» dividuum,nihil quodaut maritusaut /a??M~a~opr~MM
» essejwris diceret,sedin commwneconspirabaturab
» M~o~Me.'» Lesannalesne parlentalorsdesmatronesromai-
nesquepourracontercommentguidéesparlamèreet l'épouse
deCoriolanellessauvèrentlesdestinéesdelapatrie,oucomment

plustardellesrepoussèrentlesprésentsséducteursdeCinéaset

subvinrentàplusieursreprisesparlesacrificespontanédeleurs

paruresàla détressedutrésorpublic.
2

Ily a dansl'histoireromaineunepériodequifrappesurtout

l'imaginationet où presquechaqueannéeestmarquéeparla

conquêtedequelqueroyaume.Romerecueillaitalorsmalgré
sonaffaiblissementintérieur,lesfruitsd'unelongueet patiente
élaborationdesesforcesmaisenréalitéc'estduni*auviesic-

cle,de~laloidesxn tablesà latroisièmeguerrepunique,qu'-
elleajetélesfondementsinébranlablesdesagrandeurréalisé

audedanssesplusgrandsprogrèspolitiques,audehorssoumis

etcolonisél'Italie vaincuPyrrhusetAnnibal,aprèsavoirtri-

omphédetelsennemis,ellepouvaits'élancerà laconquêtedu

monde,rienn'étaitpluscapabled'arrêtersafortune.L'histo-

rien-doitleconstaterpourl'enseignementdesgénérations,elle

n'ajamaismanifestéplusdeforced'expansionni de résistance

quequandetièétaitlibreetrégléeauforumetque-sesfamilles

étaientfécondessousl'actiond'unefortedisciplinedomestique.

t De rertM(!ca,lib.xic,prœfatio,§§7 et 8.

2Tite-Live,l. n, c. 40.-Plutarque, Pyrrhus,cap. <8. -Tite-Live,
)ib.v, cap.25et 50, lib. xxxiv, cap. 8 et 6.
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2

c'estdanssonorganisationintérieurequ'il fautchercherla

causedesesgrandssuccèsguerriersetde l'empreinteineffaça-
blequ'ellealaisséesurle mondePendantcestroissièclesqui
demeureronttoujourslagrandeépoquedeRome tousles ci-

toyensdepuislepatricienle plusillustrejusqu'audernierplé-
béiense livraientà l'agriculture.Grâceàunegrandedivision

dusoletsurtoutà untravailopiniâtre,la terreavaituneferti-

litéquidisparutplustardetnourrissaitunepopulationféconde

et frugale.Grâceàla libertéde testercespetitshéritagesse

transmettaientdegénérationen générationsansêtrepulvéri-
sésparle morcellement,et la forteautoritédu père pouvait
contraindreàun travailabsolumentnécessaireles nombreux

enfantsquelesfamillescomptaientalors;surtoutle sentiment

dudevoirrépandudanstouslesdegrésdelahiérarchiesociale

harmonisaientcesforceset lesprincipesreligieuxen régnant

puissammentsurlesâmesassuraientlamodérationdecetteau-

toritéetlebonusagede cetteliberté.Maisquandlesgrandssuc-

cèset lesrapidesconquêtessesuccédèrent,ungermededissolu-

tionquidevaitgrandird'annéeen annéefutjeté auseindela

sociétéromaine.Dèslafinduvesièclelenuméraireétaitdevenu
toutà coupsiabondantet lesesclavessinombreux,quelesci-

toyensaveclanécessitédutravailen perdirentle goût.Moins

rapide ceprogrèsde larichesseeût peut êtredéveloppéle

commerceet l'industriemanufacturièreetouvertainsidenou-

veauxchampsà l'activiténationale.Malheureusementil n'en
futrien lesdépouillesdumondeamenèrentuneconcentration
sansexempledescapitauxàRome,où,sanstravailparle seul

faff3u'T!M~opoIeilsalimentaientdes fortunesconsidérables
en sorte qu~l'onvitdansl'intervalled'unegénérationà l'autre

:'C'

e 1 IlI:
Mo,~mn,

danslet,v desonHistoireromaine,a jetédeslu-l M.Mo~nsën,danslet.v desonHistoireromaine,a jetédes)u-
nuêrëstoutes~noaveUessurcetteconcentrationdescapitauxRome.
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l'oisivetéremplacerleshabitudestaborieusesd'a.utrefois.Enmê-

metempsle contactdessophistesgrecsruinaitlavieillefoides

ancêtres,et,desplusgrandsauxpluspetits,cettesociétéjadis
encoresifortementtrempée,se trouvalancéeenpleinecor-

ruption.
Avait-elleen elle-mêmedesélémentsde conservationsulB-

santspourrésisteraucourant,onenpeutdouter.D'ailleursla

questionneseposaitpasnettemententrelacorruptionet l'hon-

nêteté aumouvementquientraînaitlanouvellegénérationIon

desanciennestraditionsse mêlaitaussile désirtrès-légitime
d'uncertainprogrès.C'estainsiparexemplequela condition

juridiquedesfemmesne pouvaitpluscontinueràêtre réglée
exclusivementpardesinstitutionsformuléesdansuntempsde

simplicitéetmêmedepauvreté.
Ledéveloppementdeladotalitéremédiaà cequela manus

pouvaitavoirdetroprigoureux,maisenintroduisantmalheu-

reusementd'autresabus.L'institutionlaplusattaquée,etc'était
celleoùlaréformesejustifiaitlemieux futla tutelleperpé-
tuelledesfemmes.Onseservitd'aborddu testamentet l'on

admitquele marien donnantun tuteurà safemmeMtMt~M

pouvaitlui laisserlafacultéd'enchangerunefois,deuxfoiset

mêmeaussisouventqu'illuiplairait1.Cen'étaitplusdès lors

qu'unesimpleaffairedeforme.

Quantàlatutelledesagnats,l'espritinventifdes juriscon-
sultesimaginaunexpédientquipermitauxfemmesdes'endé-
barrasserpourprendreuntuteurdeleurchoix.Lafemmequi
voulaiten usercontractaitsousla clausedefiducieleliendela
MMMMMavecunhommequià sontour la donnaitin ma~cï-

~Mà l'individudont elle voulaitfairesontuteur; celui-ci
l'affranchissaitaussitôtet devenaittuteurenvertudesdroitsde

1Gaïuscom.i,SS<50à<84.
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quasi-patronat 1.Cette pratique ne tarda pas à devenir très-

fréquente et les agnats ne maintenaient plus qu'avec peine des

droits battus en brèche de toute part aussi la tutelle du sexe

devint illusoire à tel point que Cicéron pouvait dire plaisam-

ment après Caton « Af~/tere~ omnes propter M~rm~a~~t.

» co~~M majores in <M~o?*Mmpotestate esse volueruni

» invenerunt genera tutorum, ~M6epotestate MHtMefMWconti-

» me~eH~ ?»

En même temps les femmesacquéraient d'une façon géné-
rale le droit de tester. Elles recouraient au même procédé que

pour les changementsde tuteur, c'est à dire qu'au moyen d'une

conventio in manum fictive, d'une dation in mancipio sui-

vied'un affranchissement, elles brisaient leurs liens d'agnation

et se trouvaient dans la situation d'une anranchie vis-à-vis du

patron fiduciaire dont le consentement, toujours acquis d'avan-

ce, leur permettait de tester librement Malgré la complica-

tion de cette évolution juridique les femmes à l'époque de la

loi Voconia, faisaient un usage du testament presqu'aussi fré-

quent que les hommes 4. Le grand développement de la para-

phernalité signalé à la mêmeépoque par Caton donnait à la re-

connaissancede ce droit beaucoup d'utilité pratique

1 Gaïus,com.i, «4et«5.
s Pro ~fm'œMt,cap. <2. Discoursde Catonsur la ici Oppia,cité

plushaut, et dansPlutarque.R~pop~~m. (éd.Didot,t. in. p. 340).
3Gaïas,eom.i, S ~8a. Enrompantainsisans retour ses rapports

d'agnation,la femmeperdaittoutdroitde successiondanssa famille,et
l'oncomprendquedansbien des cascepouvaitêtre une compensation
suffisanteà la libertéde disposerqu'elleacquérait celaexpliquecom-
ment lesagnatsse prêtaientà cettemanoeuvre.

4 V. Cicero,in Verrem,1.1,e. 42, et De Republica, t. in, c. 40.
V. Tite-Live,1. xxxix, c. 9.

5Discoursde Catonsur la loi VoconiadansAulu-Gelle,1.xvn, c. 6.
Plauteet Térencesontremplisd'allusionsau rôleque la dotjouaitalors
dansles familles;v.Trimunus,actem, se. 2, v. 65et suiv; ~w~arta,
acteu, se. 2, v, )3; Phornsin, acten, se. 3, v. 63. Plautevécu en
pleinVf siècle.
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On peutdéterminerau moinsapproximativementla date

de cetterévolutiondansla conditiondes femmes.Nousli-

sonsdansl'histoiredu droitquenousa laisséePomponius,

qu'avantTibériusCoruncaniusnul n'enseignaledroitd'unefa-

çonsuivie,et leshommesmarquantsqu'ilciteauparavantn'é-

taientcertainementpasd'uncaractèreàaffaiblirl'anciennedis-

ciplinedomestique.TiberiusCoruncaniusfutconsull'andeRo-

me473.Onestd'autantplusfondéàrepoussertouteidéed'in-

novationsantérieuresquelapremièrepublicationdesformules,

jusque-làtenuescachéespar tes patriciens(/M~F~Ma~M~
dateseulementde450.Cependantnousreportonsencoreà une

époqueplusrécentecesinnovationset lesattribuonsde préfé-
renceà làgénérationsuivante,notammentà deuxjurisconsultes

dunomd'~Etius.qu'onnousreprésentecommeayantexercéune

actiondécisivesurle droitcivilet dontl'unenpubliantlesder-

nièresformules(jus ~MMMtMt~,s'acquitlafaveurpopulaire.
CelanousamèneraitverslemilieuduviesiècledeRome à la

findeladeuxièmeguerrepunique.Cettefixationdeladatedes

changementsapportésà laconditiondesfemmesparletravail

internede ta coutumeet de la jurisprudence,devientencore

plusprobable,quandon la rapprochedeplusieursloisdont
noussavonssûrementl'époqueetquionttoutespourobjetde

remédieraux désordresque lesnouvellesmœursintrodui-

saientdansl'Etat.

La sériedecesmesures,aumilieudesquellesla loiVoconia

occupeuneplacesiimportante,commenceavecla loi Oppia

qui limitaitd'unefaçontrès-strictele luxedesfemmes.Cette

1SextusOEHusfutédilecuruleenS53etconsulen558.V.surces
jurisconsultesPomponius,Dig.fr.2,DeoW~MMyufM,7et38.Cicé-
ron,pro~Mfo'ma,c.n etde~4MMC!M<ï,cap.tt.–Autreindicationdans
lepriviléged'Hispa)&Fescennia,en568,roptM<M<M't~estmentionnée
commeuneinstitutionusuelle.Tite-Live,1.xxx:x,c. 49.Plauteyfait
égalementallusion,3'VMCM~ttM~,acte!v,se.4,v.6.
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loi,portéeen539au plusfortdelaguerred'Anmbal.avaitpassé

sansbruit;maisquandvingtansaprèsdeuxtribunsdupeuple
en proposèrentl'abrogation,ledébatse posanettemententre

lesconservateursrigideset lespartisansdesnouveautés.Lesfem-

mesassiégeaientle forumtémoignantparcelaseulcombienel-

lesavaientoubhélesancienneshabitudesderetenue.Catona-

lorsconsuls'opposaavecforceàl'abrogationdela loiet dèsce

momentsedéclaraledéfenseurdéterminédela tradition.Mal-

gréundiscoursincisifoùilsignalaitlesprogrèsrapidesdel'in-

subordinationdesfemmeset l'envahissementd'unecorruption

puiséeaucontactfunestede laGrèce la loifutabrogéeàl'u-

nanimitédessuffrages Danslecourantdusiècled'autreslois

somptuairesfurentportées,maiscommetouteslesmesuresde

cegenre,ellesne tardèrentpasà être d'abordéludéespuis
bientôtaprèscomplètementoubliées.~Il

Larésistanceseportasurun terrainplussérieux,sur celui

dudroitcivil,et l'ons'efforçaderéprimerles-abusauxquelsle
droitdedisposerlibrementsoitentrevifssoità causedemort
commençaità donnerlieu.

Laloi Cinciaplébiscitevotél'an550deRome,sousla ru-

briquegénéralede<~Metmuneribus,neseproposaitpasde

supprimerledroitnaturelqu'atout hommededisposerdesa

propriétéenfaveurdequi il luiplaît, encoremoinsde res-
treindrelesdispositionsnécessairesà la transmissiondesbiens
dansles familles.Elleavaitseulementpour butderéprimer
lavénalitédetouteschosesquis'étaitintroduitedansla Répu-

blique,etnotammentlesextorsionsauxquellesleshommespuis-
santsselivraientà l'endroitdesfaibles.Catonledisaitenpro-
prestermesdanssondiscourssurlaloiOppia « LaloiCincia

V.cepiquantépisoderacontéparTite-Live,t.xxxiv~cap.4à 8.
2Autu-GeUe(Ln, c.94),a toutunchapitresurles loissomptuaires

deRome.Laplupartdatentduviesiècle.
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» n'a prohibélesdonset tesprésentsqueparceque)eSénat

» s'étaithabituéà leverdesimpôtset destributssurlespté-
)) béiens;)) et quandle tribunCinciuslui-mêmeavaitpré-
sentésonprojet,commeunsénateurlui demandaitironique-
mentà quoiilvoulaitenvenir « Je veuxen venir,reprit-il,
« àcequevousachetiezleschosesdontvousvoulezuser.l»

LaloiCinciaavaitdeuxchefs lepremier,à peinemention-

né parlesjurisconsultesclassiquesmaisquià l'époquefutre-

gardécommeleplusimportant,prohibaitd'unefaçonabsolue

et sansaucunelimitationtoutprésentfaità unavocat,ouà un

patronainsiqu'ondisaitalors,en rémunérationdesesplaidoi-
ries.Onvoulaitenrevenirau droitancienqui établissaitdes

rapportsdectien.tèteentrelespatricienset lesplébéiensetfai-

saitde l'assistancejudiciaireundespremiersofficesdupatro-
nage.Maispatronageetclientèlen'existaientplusau milieudu

v!°siècleet la loiétaitunpuranachronisme.Commeellen'a-

vaitqu'unesanctionà peuprèsnulle,ellefutconstammentélu-

déeetà l'époquede Cicéronnulnes'enpréoccupaitplus.Sous

l'empireonessayaà plusieursreprisesdelafairerevivreet ce

n'estpasundesmoinscurieuxchapitresde l'histoirede ces

temps.~
Lesecondchefavaitpourobjetlesdonset présentsfaitsaux

personnesautresquelesavocats.Lesdonsinférieursàunesom-

Tite-Live,).xxxiv,c. 4, Cicero,de6~'a<b~.u,7't. LaloiCin-
ciafut soutenueparQ.FabiusMaximusCunctatorundespersonnages
lesplusrecommandablesdela République(Cicéron,<M~e~<<c,f~),
Cesextorsionsdéguiséessouslenomdeprésentsétaientdéjàdevenues
unedestepresdelasociétéromaine.Sousl'Empire,lesprincesenfirent
uneinstitutiona!eurprofit.Lesauteursancienssontremptisd'a!tusions
àcettehonteusecoutume.V.Heineccius.~m~M~atMm~!omaMarMM
syntagma,ad.jM~tt.,t.n, tit.7,deDonationibtis.

2Festus,voAfMMsra~M,et tesnotesd'OttfMuHer.TaciteAnnalesM,
5etxv,20.V.surcechefdela loiCinciaM.GreHet-Pumazeau,Le
~sn'e~Mromain,chap.vu.
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me, quel'on fixeparanalogieà milleas1 maisquicertaine-

mentétaitfort minime,demeuraientsousl'empiredudroit

commun.Ceuxquidépassaientcettesommen'étaientpasan-

nu{ésà proprementparler:seulementonaccordaitaudonateur

suivantlescasdifférentsmoyensde revenirsur une promesse

extorquée,surunemancipationouune traditionfaite impru-
demmentmaisquandla translationde propriétéde l'objet
donnéavaitétédéfinitivementaccomplieet quela traditionen

avaitétéfaite,ilnepouvaitplusrevenirsur unedonationque
toutdémontraitavoirété libre et réfléchie2. Laloinouvelle

d'ailleursnes'appliquaitplusquandladonationsejustifiaitpar
elle-mêmeetquetouteprésomptionde fraudecessait.Ainsié-

taientformellementexceptéslesdonsdequelquevaleurquece

soitfaits 1° à tousles cognatsjusqu'aucinquièmedegréet

au sixièmeauxcousins(sobrinus,sobrinave)
3ou bien aux

personnessouslapuissancedesquellesils vivaientouencoreà

cellesqu'eux-mêmesavaientsousleurpuissance2° auxalliés

dupremierdegré(privignusprivigna,vitricusnoverca,socer

socrus,genernurus,Mre<~or, sponsussponsa);3°étaient

encoreexceptéslesdonsfaitsparle tuteurà sonpupillequia

tutoresquasipa-rentespupillorumsunt, et ceuxfaitsparun

affranchiàsonpatronet àsesenfants;enfintouteslesdona-

1Ons'appuyesurle chiffrefixéparlaloiFuria<M<<tmeM<an<ïqui
suività peude distanceetquetesjurisconsultesromainsen rappro-
chaienttoujours.Fragtn.Fattc.,301etsuiv.Surlesévaluationsenas
danslesloisdecetteépoque,v.notrechap.2,art.a.

F!'<t~nMmt<H)attc<tK<266. 3<Cet suiv PaMH~M~gfMs,1. v, t. 4<·

Le mécanismedu secondchef de la ici est très-bien exposé par M. de

Fresquet, Traité de droit romain, t. p. 344 et 312.
3Onremarqueraqu'ils'agitdecognatsetnonpasseulementd'agnats.

C'estlesigneducheminparcourudepuislaloidesDouze-Tablesquine
reconnaissaitquelaparentéparlesmates.Lesdispositionsusuellesdes
testamentsdevaienten celaavoirservid'expressionauxmœursbien
avantqu'uneloiconstatalechangementquis'étaitopérédanslesidées.
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tiensfaitespourcausededot paruncognatà quelquedegré

qu'ilfût étaientendehorsdelaloi Cesdétailsétaientnéces-

sairespourjustifiernotrepropositionàsavoirquela loiCin-

cia ne portaitpointd'atteintesérieuseau droitde disposer
entrevifs,surtoutdansl'intérieurdetafamille.

Unevingtained'annéesaprès en 571,ta loi Furia testa-

m.e~e[fK)tdéfenditde disposerà titrede legsou plusgéné-
ralementà causedemortde plusde milleasenfaveurde la

mêmepersonne,à moinsquelelégatairenepûtseprévaloirde

quelqu'unedesexceptionsfixéespar la loi cesexceptionsé-
taientà peuprèslesmêmesquedanslaloi C~CM.Laperson-
nenonexceptéequiavaitrecueilliunlegsdépassantcechiffre

étaittenued'unerestitutionauquadrupleet soumiseà lama-

7MMinjectios. SelonGaiu?c~te loi avaitétévotéeparceque
souventlestestateursfaisaientdeslegssiconsidérables,quel'hé-
ritierinstituén'ayantplusun intérêtsuiHsantpourse charger
delasuccessionserefusaitàfaireaditionet par làfaisaittom-

berle testamenttoutentier.Cetteraisona puêtre pourquel-

quechosedanslesmotifsde la loi maisNiebhurnousparaît
enavoirmieuxsaisilaportée « Onusaitarbitrairement,dit-

ijFf<K.~M.,M8a.309.
9Cettedateestdonnéed'aprèslesfastesparCujas(notœad)ib.xxxv

Digest.ad ~e~m.Fa~eM!M~,). <, t. V),c. 8')4, edit.Prati),etpar
touslesinterprètesmodernes,Niebhur("jUts~.rom.,t. vi,p.46,trad.
deGo~éry),placecetteloià l'année430,sansdired'aprèsqueldocu-
Uient;maiscommeitajoutedanslemêmepassagequ'eilenepeutavoir
precédequedequelquesannées!aloiVoconiadontladateestparfaite-
mentcertaine,il fautvoirdanscetteassertionun~st<sdugrandhis-
torien.

3Gaïus,com.n,SS2X4et235,corn.iv,§23.C~pKnM/'eyM~e,prœm,
§ et t.xx~tn,S7. Fray.vatic.304etsuiv.Surlesexceptionsdela
Ipipm'ia,v.unarticledeM.K)enze,Zc~sc~r~furgesch.Rec~w..
t.vt.p.36 –Surrassimitationdeslegsetdesdonationsàcausede
mort,v.Mt/r~,notrechap.u,art.3.



–38–

» il,delafacultédeléguer. Or lesRomainsquivou-

» laientperpétuerlesbonnesfamilles,n'aimaientpasplusles

» successionsabintestatquimorcelaientlespropriétésqueles

» prodigalitésenverslesétrangersà la'famille.Danslesgran-
» dessuccessionstebutétaitatteintparlaloi,elleétaitimpar-
» faiteàl'égarddespetites.~

Lebutdecetteloi onlevoitpar lalonguesériedesesex-

ceptions,étaitde frapperles legsqui ne sejustifiaientpas
d'eux-mêmes,quin'avaientpasunecausehonnêtemaisil n'y
avaitencoreaucuneprohibitionspécialeauxfemmes.Cepen-
dantlesdispositionstestamentairesfaitesleur profitdevaient

êtreparticulièrementsuspectescarla corruptionrégnanteles

avaitgagnéesd'unefaçoneffrayantesurtoutdansles hautes

classes.Unévénementcontemporainet quinedutpaspeucon-

tribuerà faireadopterlaloiVoconiaparcesmêmescomicessi

indulgentspour le luxedesfemmespeud'annéesauparavant,
futladécouvertedesmystèresdesBacchanales(en 568)dans

lesquelsun nombreconsidérablede matronesappartenantaux

premièresfamillesdeRomesetrouvèrentcompromisesetdurent

êtrelivréesà lajusticedes tribunauxdomestiquesIndépen-
dammentdecesexcès,leschangementsopérésdansla situation

juridiquedesfemmesfaisaientsentir leur contre-coupdans

toutel'organisationsociale.Aulieud'êtreexcluesle plussou-

ventdes successionscommeautrefoisparlestestamentselles

étaientappeléesà recueillirdeshéritagesconsidérables3 le

développementexcessifdela paraphernalitéachevaitd'assurer

leurindépendance,et desoncôtéla tutelledesagnatsétaitde

plusen plusbattueen brèchepar l'optioMoy~.Enfinles

~MtotreromatMc.t.v!,p.49,trad.deGo)bery.
s Tite-Live, 1. xxx! cap. 8 à '20. V. plusieurs traits de la démora-

lisation de cetteépoquedans4a vie de Caton-!e- Censeurpar Plutarque.
3 V. la note 3, p. 30.
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femmesquiavaientacquislafacultéde testerfaisaientà leur

tourpasserleursbiensdansdesfamillesétrangères.L'influ-

encedulienagnatiqueallaitainsis'affaiblissantet lesanciennes

maisonsperdaientpeuà,peutafortunequiassuraitleursitua-

tionpolitique.En présencedecetétatdeschoses,leshommes

quiavaientà cœurlaconservationde l'édificesocialléguépar
lesancêtreset quisedéfiaientà bondroitduterribleinconnu

verslequelles nouvellesmœursentraînaientla République,
voulurentcoupercourtaumal.Cefut l'objetde laloiVoconia
dontnousallonsétudierlemécanisme.
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La littératurede taloi Voconiaest très-abondantequoiqu'ilsoitau-

jourd'huiinutilede tire les travauxantérieursà la découvertedescom-

mentairesde Gaïus,unintérêtd3curiosités'attachetoujoursau chapitre

queMontesquieului aconsacré(Esprit des~OM,t. xxvn, chap.unique).
Labasedetouteétudesérieusesur la loiconsiste dansunedissertation
deM.deSavigny,UeberDie~c PocoMta,<890(réimpriméeavecunap-

pendicede1849dansles FermMchteScM~eK, Berlin,4880,8vot. in-

go) 9<*dansunmémoiredeM.Giraud(luà l'Académiedessciencesmo-

rales et politiques,et imprimédans le t i desMémoiresdes savants

étrangers,184~. quinousparaitavoirdit sur cettematièrele dernier

motde la science.Il fautencoreconsulterun article deM.Hassedans

le Rheinischesmuseum/MrJurisprudenz,t. ni, +899,unedissertation

de M HermannZauppdanslet. in del'OnomasticonTullianumdeM.

Orelli.et surtoutle travailde M.Bachofen~pte~M:~ocoMMt,Bate.<843),

quijouit enAllemagned'unegranderéputation.Cheznous,M.Lanerriere
a traité cettequestionen quelquespagesdans son Bï~oire du droit

/7'aMpSM,t i. p. M8à940, -maisi) amalheureusementreproduitplu-
sieurserreursanciennes.Enfin,tout récemment,M. P. Gide,dans sa
belleEtude~Mrla conditionprteeede la femme(Paris. 4867), en a

présentéun résuméexactet substantiel.

Bn contenn de la loi Veeemta

CHAPITREU

BIBLIOGRAPHIE.
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ARTICLE4 Datedela loi.

Elle fut portée l'an 885 de Rome ( 't69 av. J.-C. ) sous le

consulatde M. Philippus et Cn. ServiliusCœpion, sur la propo-

sition du tribun Q. VoconiusSaxa et avec l'appui décisifde Ca-

ton. Son âge alors avancé ajoutait encore à son autorité, et il

soutenait avecd'autant plus d'avantage
les traditions aristocra-

tiques que lui-même était un homme nouveau issu d'une ville

municipale, et que demeuré pauvre après l'exercice des plus

hautes magistratures, h continuait à cultiver le modeste champ

de ses pères. Si Sjesvues étaient étroites, nul ne pouvait soup-

çonner so,nindépendance Htl'accuser de compla~ance envers

la noblesse car pendant sa cenaure il avait sévi impitoyable

ment contre les représentants des plus illustres familles l'a-

mour de la vertu et le vieux génie de Rome semblaient seuls

l'inspirer. C'est ainsi qu'à toutes Içsépoques de transformation

so~e on voit.le§ anciennes)Eradit!onstrouver leur~ défenseurs

CicérondonneM~tedatpquand~t~t dire&Catond~a~s1stpait~<~
S~<«~ C~t~ et PM~Kf~!~ttt~ COM~ C~MH
~M~Mvet LXammpsMatM.s~em ~oçoMM~t~ocem<t~a et ~OMM~ate-
~M~~M~MseMt.BOr la datede ceconsulatestparfaitementconnue.

Qae!que8auteuF9Hidiqaentla datede 576en se fondantsur ce que
l'Epitomede Tite-Liverapportecett~tot d~nsle livre XL~)ousont
raconteslesévénementsdecetteannëe-ta.;tandisqueles livres et 44
de Tite-Liveconsacrésà l'année585n'enparlentpas. MaiscesdeuxLi-
vressontincompletset le témoignagedel'Epitomatordoitd'autantmoins

l'emportersurceluideCicéronquesouventil intervertitl'ordredesfaits.
V. sur cepoint MM.de SavignyetGiraud. Ontrouvedansbeaucoup
d'éditionsdeTite-Live,à la findulivrexu, un chapitre34 sur la loi

Voconiac'estun supplémentqui contientplusieurserreurs.
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les plusautoriséset les pluséloquentsdansdeshommessortis

desclassesmoyennes.Sans toucheraux faitscontemporains,
l'histoiredetarévolutionde4'789et les débatsdu parlement

anglaisâticommencementde cesièclenousen fourniraientde

nombreuxetéclatantsexemples.
Danscettecirconstance,Catonquiavaitfaitjadissespremiè-

resarmescontrelesfemmesà l'occasionde la loiOppiapro-
nonçaundiscoursvéhémentou il s'élevaitsurtoutcontreles
abusdelaparaphernalité« Onépouse,disait-il,unefemme

» richequiapporteunegrandedot, maisqui se réservedes

» sommesnonmoinsconsidérables.Ellelesprêteàsonmari,

» puisquandelleestirritéeellelefaitpoursuivreentouslieux

» parun esclaveparapherna!»

ARTICLE2. Premierchefdelaloi.

Lapremièreet capitaledispositionde laloi consistaità dé-
fendreà toutcitoyendela premièreclasseportésur lesregis-
tres ducenspourplusde centmilleasd'instituerpourhéri-
tièreune femmemariéeounon quelquelien de parentéqui
existâtentreelleet le testateur.Chacundestermesdecettepro-
hibitiondoitêtrereprisséparément.

1Aulu-Gelle, x~t, chap.6. En rapprocherun autre discoursde
Catondedote,d):itA.u)u-GeUeencorenousaconservéquelquesextraits,
l.x,c.23.
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A. Laprohibitionnes'appliquaitqu'àl'institutiond'hé-

ritier.Il n'étaitpastouchéà l'ordredessuccessions<~intestat;
onpouvaitmêmecontinuerà fairedeslegspartestamentàune

femmesaufunelimitationgénéraledetousles legsdontnous

parleronsà proposdudeuxièmechefdelaloi.Quantauxfidéi-

commisils n'avaientaucuneforceobligatoireet ne devaient

mêmepasencoreêtreconnusà.Romeàcemoment.

Lemotifpourlequelondéfendaitd'instituerunefemmehé-

.rihèren'avaitriendereligieuxet ne tenaitnullementcomme

l'aavancéunauteurmoderne1, audésirdeperpétuerlessacri-

ficesdanslesfamilles,cardetouttempslesfemmesavaientété

aptesàlescontinuer2. Laraisonen étaitpurementpolitiqueet

tendaitdirectementà restreindrel'accroissementde leursfor-

tunes.Sansparlerde l'institutionquetout citoyenauraitpu
faired'aprèsl'anciendroitenfaveurd'unefemmeétrangèreà
sa famillepardesmotifsavouablesounon3,un pèreni une

mèrenepouvaientplusinscrireleurfilleparmileurshéritiers
enfinlesfemmes,toujoursportéesà abuserdeleursdroitsn'a-

vaientplusla facultédes'instituerentreelles il y avaitdonc

par le faitdu droitnouveaubeaucoupplus de chancespour

quelefondsdelafortunerestâtauxagnats.
Denombreuxtextesétablissentl'existencede cetteprohibi-

tion.Cicérondansla premièrepartiede sondiscourscontre
Verrès(chap.4') à 43),parled'uncitoyenquiavaitinstituésa

fillepourhéritièreet au testamentduquellemagistratpréva-

1Kind,DissertatiodelegeVoconiLipsiœ,<820.
2Cicero,Delegibus,cap.xixetxx;Pro~fMrcsna,xn
3Lesinstitutionsd'heritierauprofitdesfemmesdevenaientplusfré-

quentesà mesurequeleshabitudesdecélibatsepropageaientorelles
étaientdéjàfortrépandues.V undiscoursdeMetellusNumidicusdans
Aulu-Gelle,1,i, c.6.
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ricateurvoulaitappliquerla loiabusivement-SaK:c~in pos-

~rMH~yest-ildit en parlantdeVoconius,qui post eoscen-

.!o~escensusM~ ne ~M~heredemvirginemwe~emulie-

remfaceret.Ailleursdansle traitédefinibus (1.n, cap.17et

18),il racontel'histoirede deuxtestamentsnuls parcequ'ils
instituaientunefemme.Enfinc'estGaïusqui nousdit avecsa

précisionhabituelle(com.n, §274) «Itemmulier,~M<eabeo

quice~~MMtmillia eeW~censusest per legemFoco~nawhe-

res institui nonpotest.» (AjouterCicéron,derepublica,1.

tn c.10 8~Augustin,decivitateDei 1.in c.21 et deux

annotationsdu Pseudo-Asconiussur le passagede laVerrine

quivientd'êtrecité).

Montesquieuet quelquesinterpètesontcru sur la foi d'un

passagedeDionCassiusmal traduit,quelesystèmede la loi

Voconiaconsistaità fixerune certainesommecommemaxi-

mumauxdispositionsfaitespar testamenten faveurdesfem-

mes.Voicicepassage:(liv. LVI,cap.10, histoireromaine)
T&fxMyt~mxNWTtTtit«ttMtpttTOT<OUOXMVSCOV:'OKOx,x«6'6~OU~~HK

OtUTNW0~<~0;<~<p~UO)!~t<TU~UptCt~KtOU~tCt;X~pOTO~EMt~!)V)OUVE~M-

pt:MTOUTOttOtMW.

Onletraduisaitainsi CwM~telegeVoconiamulierespro-

/n&erem<MrMK~orem.centummillibusnummumhereditatem

ad~re~ea quoquelegequasdamsolvit (traductionde Rei-

mar) tandisquel'interprétationla plusnaturelleestcelle-ci

cumlegeVoconiaMM~M~Mprohiberenturheredesinstitui a

quodamce~Mmmillium~MosMttM~,cequi s'accordetoutà

faitavecles passagesdeCicéronet deGaïusnotammentavec

cettephrasedutraitéde la République« Cur enimpecu-
» niamnon /Kt&ea<nn~M' Curautem,si pecu-
» M.MBmoduss~~e~~M~fuit feminis,P. CfaM~~c~o~M~
» habere. <6rMmilliessalva lege,meatriciesnon
» ~OMC<??
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B. LaloiVoconia-etparlàelles'écartaittoutà faitde

FespritdesloisCinciaetFuria-n'admettaitaucuneexception
à sonprincipeenfaveurdesliensde parenté.C'estmêmele

pointdevuequifrappaitd'abordlesauteursanciensLataest

illa lexVoconia,dit S''Augustinne~MMheredem/emM~~
/acere~necunicam~~Ktm..Qualegequid~~ttMts dici aut

co~~a/'tjoo~ t~~oro et lefauxA~conius7oco/nM~e~ent
~M~~ne ~<M~censusheredem're~t~~Mere~~Mam.Laraison
enest quecetteloi nevoulaitpasseulementfrapperpar une

mesurepréventivedesdispositionspeuhonorables,maisqu'elle
tendaitencoreàétablirdansl'intérieurdela familleun privi-
légedemasculinité<~66quidemipsa lex utilitatis 'pM'orMM

~a~a~o~ 2nmulieresplénaest injuria1.C'étaitlavieille
luttedesintérêtsàgnatiqùescontrelalibertédetester.

Plusieursauteursontcependantrévoquéen doutél'étendue

decetteprohibitionetsignalélacontradictionqu'ily auraiteu
à défendreà unpèred'instituersafille ouà un marisa fem-

me,alorsquequandelleétait wpotestateouwtmanuellelui

succédaitcommehéritièreabintestatetavaitla totalitédupa-
trimoinesi elleétaitfilleunique.

En~posantc~~iMon~Nm~aa~~M~â~lë testament

étaittellementdansleshabitudesromaineset l'institutiond'un

héritieravaituneimportancesigrande,leslegs/lesaffranchis-

sements,lesdationsdetuteurset toutesles autresdispositions
en un motdépendaientde sa validité,que prohiberl'insti-

tutiondesfemmesétaitatteindretrès-eincacementleur for-

tune, beaucoupde citoyensdevantpréférerrenoncerà les

instituerplutôtquedeseprivercomplétementdudroitde ré-

glerla dévolutiondeleurpatrimoine.Maisen réalitél'incon-

séquencen'existepas.

1Cicero,deNe~M&Hca,Le.
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3

(EffectivementlaMieoulafemmedu deçujusne pouvaitlui

succéderaMt~~a~qu'autantqu'elleétaitsoumiseà sa~o<

ou a samanuset queles liensde la famillecivilesubsis-

taientdanstouteleurénergie.La femmetombaitalorsnéces-

sairementsouslatutelledesesagnatsetnepouvaitplusaliéner

safortuneoutestersansleurconsentement,en sorteque:Ieurs

droitsétaientpleinement.sauvegardés.Lepèren'avaitpaslemo-

yendesoustrairesafilleà cettetutelle,nile marisafemmepar
la nominationd'un tuteurtestamentaire,cettenominationne

pouvantsefairequeparun testamentcontenantune institu-

tiond'héritiervalable ilsetrouvaitdoncplacédansl'alterna-

tiveoudenepaslui donnerdetuteuroudene pas l'instituer.

Lesmêmesconsidérationss'appliquentaux successionsque
lesfemmespouvaientrecevoirab intestatde leursagnats,
de leurs frèreset sœurs; la persistancedu lien agnatique
en étaitla condition,tandisqu'uneinstitutiontestamentai-

re auraitpu s'adresserà unefilleémancipéeou mariéeavec

manuset parlàmêmesoustraiteà l'autoritédesesagnatsna-

turels.LaloiportéeparCatonavaitdonctoutlecaractèred'un

secoursapportéaux droitsdelafamilleagnatiquecontreles

brèchesquelalibertédetesterleurfaisaitjournellement.
Cetteexplicationa étémisepourla premièrefois en avant

par M.deSavigny,quiaeu letortdene pass'y arrêter.Mais

ellea été récemmentreprisepar M.Gideetnousparaitdéfini-

tivementacquise.ToutefoiscommecequivientdeM.de Savi-

gnya une importanceexceptionnellenouscroyonsdevoirle

suivredanssonessaideconciliation.

Débarrassonsd'abordladiscussion,d'unedifEcultéqu'ilsou-

lèveincidemment.« Sile testateur,dit-il,omettaitdansson

testamentsafilleousapetite-fille,c'estàdire ni ne l'insti-

» tuait héritièrenine l'exhérédaitexpressément,le testament

? demeuraitvalable,seulementl'enfantprétéritpouvaitpren-
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» dresoitunepartd'enfant,soitlamoitiédel'héritage,selon

» queleshéritiersinstituésétaientd'autresenfantsdutestateur

» oubiendesétrangers.Cedroitdelafilleet delapetite-fille

? paraîtencorepluscontradictoireaveclaprohibitionde laloi

» Voconiaqu'unsimpledroitdesuccessionabintestat, car il

» pouvaitproduiresoneffetmêmecontrelavolontédu père

? quandilne l'avaitpasdéclaréedanslesformesvoulues.

Sien 585le jusadcrescendin'avaitpasencoreexisté,la diffi-

cultéseraitcomplètementlevée;orM.de Savignyregardecom-

metrès-probablequecetteinstitutionn'ait été introduiteque

postérieurementànotreloi, et cetteprobabilitéest pournous

unecertitudeparlesraisonsquenousexposeronsdanslecha-

pitrem decetteétude.Envainl'illustrejurisconsulteinsisteet

ditquel'introductiondujus adcrescendiétantinconciliablea-

veclaprohibitiongénéraledelaicietnel'ayantpasfaitabolir,
ildevaitforcémentseconcilieravecsesdispositions;nousrépon-
donsàcela,quepeuaprèssapromulgationla loi Voconiaa com-

mencéàêtreéludéede touteslesfaçonsqu'iln'y adoncrien

d'impossibleà cequ'uneinstitutioncontraireà son espritse

soitpostérieurementintroduitedanslalégislation.Celanepeut
suffirepournousfaireabandonnerl'idéequenousnousfaisons

desoncontenud'aprèsdestémoignagesprécis.Voicidu reste

commentM.de Savignyprétendleverlacontradictionquiselon

lui auraitexistéentrel'incapacitédesfemmesàêtreinstituées

héritièreset leurdroitdesuccessionab M~~

« Toutedimcultédisparaîtraitsi l'onpouvaitsupposerque
» la prohibitiondel'institutionconcernaitseulementlesfem-
» mesquin'auraienteuaucundroitdesuccessionab intestat
» surle patrimoinedutestateur.Cettesuppositionest impos-
» sibleenprésencedelamentionquiestfaitedela fille.Mais

» on doit d'autrepart considérerquedansl'anciendroitro-
» mainlesfillesaussibienquelesfilsn'avaientsouventaucun
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» droit de successionou n'en n'avaient qu'un assezéloigné.

» C'est cequ'on trouveen effetdans les cassuivantsmêmea-

» près l'adoucissementconsidérableapportépar l'édit du pré-
» teur 1si la filleavait été donnéeen adoption; 2° si elle

» était dansla MMM~de son époux 3° enfinpour toutesles

)) fillespar rapport à la successionde leursmères.Danstous

» ces caslesagnatslesplus éloignés,les gentilesmêmes,pas-
» saient avantellesdansla successionab intestat, et il n'était

)) assurémentpassansportéeet sansutilitéde défendreaupère
» d'instituer sa fillehéritière.Assurémentle fauxAsconiuset St

» Augustinparlentdela filled'unefaçongénéraleet sans men-

? tionnercescasparticuliers;maisils n'avaientpas unethéorie

? complèteà présenteretvoulaientseulementmettreen?'e~e/f
» cequi avaitlieule plussouventd'après la loi; par làs'expli-

» que la mentionindéterminéequ'ilsfaisaientde la fille alors

» même commenousle supposons qu'elle ne fùt pas vraie

» absolumentmaisne s'appliquâtqu'à la généralitédescas. »

Onjugerasi l'explicationà laquellenousnoussommesarrè-

tésne rend pasmieuxraisonde l'esprit généralde la loi et de

l'économiede sesdijfférentschefs.Le systèmede M.deSavigny
a le grand tort d'introduireune distinctiondontaucuntexte

n'a conservélatrace et d'aller contredesassertionsaussi for-

mellesque cellesde St Augustinet duPseudo-Asconius,car

personnene croiraque dans lesfamillesromaineslesfillesne

succédaientà leur pèreque parexception'. Enfin dans le cas

du richeAnniusrapportépar Cicérondans son discourscon-

tre Verrès tout semblemontrer qu'il s'agitd'une fille restée

1Aucundouten'estpossiblesur letextedeSlAugustin,etc'està tort
quelecardinalAngeloMai,cédantà l'opinionquiadmetuneexception
enfaveurde lafilleunique,corrigeaitainsile texte Ney«M/tercdfm
faceretfeminam,nisiunicam~t<KM.Touslesmanuscritsettoutesles
ancienneséditionsportentnée.V.Creuzer,ad RfntpM~catM,p. 362,
Francf.)8M.
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inpotestateet ladiscussionentièreprouvequecetteinstitution

fût tombéesousle coupdelaloi si le pèreeût d'ailleursété

portésur lesregistresdu cens.Il enestde mêmedutestament

deFadiusen faveurdesafilledontilestquestiondansletraité
deFMM&M~.

Poursoutenirqu'ily avaitdansla loiVoconiauntempéra-
menten faveurdela filleunique on s'estencoreappuyésur

cettephraseduTraitédelaRépublique« C~wautemsi pe-
» cwnœmodus~a~Men.6~fuit/em~MP. Crassi/M'Mtpos-
» sit habere,~Ht)Mcapa<We~e<,œr~milliessalvalege;mea
» ~'M~ nonposset. » Unelacunedansle manuscrit

interromptprécisémentà cetendroitlepassagequidemeureas-

sezobscur.Nousn'yvoyonscependantrienquicontrediseleté-

moignageformeldeS'Augustin.Leraisonnementdel'interlocu-

teurseréduità ceci Puisqu'onvoulaitposerdesbornesà la

fortunedesfemmes,quen'a-t-onfixéun certainchiffrequ'elle
nepûtdépasser.I.esystèmedelaloiaveclesproportionssurles-

quellesil repose et nousverronsparla combinaisondu

secondchefaveclepremier,qu'unefillemêmeuniquenepou-
vaitjamaisavoirparletestamentdesonpèreplusdela moitié

desafortune-laissesubsisterentrelesfortunesdesfemmesde

très-grandesinégalités.AinsiCrassusqui a unpatrimoine-de

deux centsmillionsdesesterces pourrait toujoursléguer
centmillionsà safille,tandisquelui Philus,qui parleen ce

moment,nepourraitlaisseràlasiennelestroiscentmilleses-

tercesqui composenttoutsonavoir MM.Bachofenetde Sa-

1V.M.Giraud.Plusieursinterprètesfranchismettentparerreurces
parolesdanslabouchedeCicéronlui-même.Hnefigurepasparmiles
interlocuteursdecedialogue.C'estPhilusquiattaqueainsilaloiVoco-
ma,commeleprouvel'analysedeS'Augustin(DeeK)~a~D< lib.n.
c.2)).Ledialogueétantcenséavoireulieudansl'année625,peuavant
la mortdeScipidn-EmiHen.te Crassusdontit estquestionpeutdiffici-
lementêtreceluidontlarichesseétaitproverbiale.V.M.Bachofen,p.95
note2.
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vignyentendentla choseautrementet voient dansle reproche

fait icià la loi l'oppositionquiexistaitentre la capacitédes fem-

mesà succéderab intestat à leurs prochesparents,et les res-

trictionsqui limitaientsi fort le droitde tester en leur faveur.

Supposons,ditM.Bachofen,queCrassusn'eût qu'une fille,elle

pouvaitrecueillir, commehéritière ab intestat son immense

fortune,si d'ailleurselleétaitin potestate,tandis que Philus,

dont la filleuniqueétait sortie de sa maison,ne pouvaitlui

faireparvenirqu'unefaiblepart d'un héritagedéjàmodesteen

lui-même.Lesexplicationsprésentéespar lesdifférentsauteurs

qui sesont occupésde notre loi varient beaucoupdansledétail;

maisces divergencessonten elles-mêmesinsignifianteset ne

font que mieuxmontrercombienil est arbitrairede voir dans

ce texte la preuve d'une exceptionintroduiteen faveurde la

filleunique.

C.–La prohibitionsiétenduedelaloi Voconiane s'appliquait

cependantpasà touslescitoyens,maisuniquementauxclassici

c'està direàceuxquiétaientportéssurlesregistresducenspour
une sommed'aumoinscentmilleas.Dansle langagedu temps

l'expressionde classici s'appliquaitseulementauxcitoyensde

la premièreclasse,touslesautresétaientditsinfra classemet

rangésdansunecatégorieinférieure.'1

Cettedémarcationtracéeentre lescitoyensd'après leurcens,
calculéprécisémentcommeil l'était danslaconstitutionde Ser-

vius-Tullius,montrequ'àcetteépoqueles anciennesclassessub-

sistaient encore maissi lesnomset lescadresanciensavaient

1Gains,com.n, S 274.Ciceroin Verrem,iibt, c. 4<et saiv.,hic
P~CM~o-~MOMM~.Dio-Cassius,).Lvi,c.<0.Surle sensprédsdesmots
c~tMtcîettM/Mtclassem,v. Autu-GeUe.).vu,c. 13.et Pa~H~acont

e.t:ce?'p<aFe$~° J~/raclassem.
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étémaintenus,le fondsdeschosesétaitcomplètementchangé.
Effectivementaucommencementduviesièclel'organisationdes
centuriesne répondaitplusà l'assietterespectivedesfortunes,
encoremoinsauxidéespolitiquesqui avaientcours.Aussia-

vait-elleétécomplètementremaniée.Lafaçondontcetteréfor-

mes'opéraest un despointslesplusobscursdel'histoirero-

maine,etdansl'étatactueldelascienceil est impossibled'en
biensaisirl'ensemble.Onpeutcependantfixerquelquespoints.
Ainsilaréformeavaiteupourbutetpoureffetd'atténuercon-

sidérablementleprincipesur lequelétaitbaséel'organisation
descenturiesetquiconsistaità proportionnerlacapacitépoli-
tiqueà larichesse,pourarriverà donnerà peuprèsà tousles

citoyenscomprisdanscescenturiesundroitégaldevoteauscru-

tin,enunmotd'harmoniserl'organisatidndescomicescenturiates

aveccelledescomicespartribusquiavaientprisalorsuneplace

prépondérantedanslaconstitution.Lemaintiendescinqclasses

anciennesnousparaîtégalementcertain.Niebhura vainement

essayédeprouver« qu'ilnesubsistaplusquedeuxclassesles

» chevalierset lesnonchevaliers,etquel'onmitsurlemême
» piedtouslesmembres'des tribusquipayaientpourmoins

» d'unmilliond'aset pourplusdequatremille.» Denom-

breuxtémoignagesmontrentlescinqclassesreconnuesetfonc-

tionnantencoreaprèscetteréforme seulementleurposition

respectiveavaitbienchangéainsil'undespointsles plusim-

1V.notammentTite-Live,i.xxiv,capM,etplustardf.xun,c.<6,
oùestracontéleprocèsdescenseursT.GracchusetC.Claudius;après
levotedeschevaliersetdelapremièreclasse,lerésultatdu scrutin
n'étaitpasencoredécidé,etil demeuraincertainjusqu'àcequetoutes
leselasseseussentvoté,V.Polybe,1.vi,c. 23,quiparled'unearmure
particulièreà ceuxquiavaientunefortunedeplusde10,000deniers.
LasecondelettredeSallusteàCésar(c.3),œuvred'unfaussaireduse-
condsiècletoutauplus,parled'uneloideC.Gracchusoùfigurentles

cinqclasses.V.encoreCicéron,de~t~MS,1.m, c.3, et Premières
academ~MM,I,H,c. 83,etc.etc.
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portants de ceremaniement desdiSérents ordres avait été l'aug-

mentation des centuries de chevaliers leur cens avait été fixéà

un million d'as (400,000 sesterces) l, et ilsformaient dans l'Etat

une classe tout à fait à part comprenant l'aristocratie de race et

toutes les grandes fortunes. Venait ensuite la première classe a-

vecson cens de cent mille as qui embrassait tous les citoyens

dont la fortune n'allait pas jusqu'à celledes chevaliers et qui

représentait en réalité les fortunes moyennes. Les autres classes

ne se composaientque de petits propriétaires et de petits com-

merçants car la puissanceacquisitive du signe monétaire avait

alors prodigieusement diminué et ceux qui avaient une fortune

de moins de cent mille as étaient certainement des gens de très-

peu de consistance.~CJ

On voit d'après cela que la loi Voconia ne s'appliquait pas

1Tite-Live,xxiv,c. H, et Polybe,t. vi, c. ~0.
s Onne doitpass'étonner,ditNiebhûr,t. vt, p. 9 et <0.deretrouver

jusquedansuneépoquesiavancéelesanciennesfixationsmonétairesdu

commencementde la Républiquetout remaniementdans la fortuneof-
ficielledesclasseseutamenéune diminutionde l'obligationdu service
mititairë.et ontendaitconstammentà l'étendre celase faisaittoutnatu-
reDementà mesureque le nombredescitoyensdespremièresclasses

augmentaitprécisémentpar suite de l'abaissementde valeur du signe
monétaire.

D'autrepart M. Bachofen,p. 30, fait remarqueravec beaucoupde
raisonqu'enprésencedestendancesde plusenplusdémocratiquesde la

République,il eûtétéimpossiblede priverdeleursdroitspolitiquesun
nombreconsidérablede citoyens,cequi eut été la conséquenceforcée
del'élévationducensdela premièreclasse.

Sur l'existencedes anciennesclassesau sixièmesiècle de Rome.
v.la remarquableétudede NiebhursurlacensuredeQ. FabiusMaximus
(t. vi. de la traduct.française),qui, si ellen'apasrésoluta question,t'a
au moinséclairéed'unevive lumière.V. une analysetrès-savantedes
opinionsdeHullmannet de Huschkepar M.de Gotbéry,inséréedansle
t. vude sa traductiondeNiebhür.V. un mémoiredeM. deSavigny.
Die Fer&tn<~Mnorder centurien mitden tribus, avecun appendicede
<849dansles FermMc~tescAr~eM,t. t enfin l'Histoireromaine de
M.Mommsen,t. r. p. 96et suiv.(traduct.deM.Alexandre).



set~e~eR~a~granit fortunesmais'attëignaitencorelesmoy-
enneset ne t~ssâi~eti'dehorsdesonapplicationquedesfamil-

les ou Mutda.MgerdecOncentrationdu patrimoineentreles

mainsdes'femmës'eôtétéillusoire.Unemesureimportanteprise
peu'aprëscette'réformepar lecenseurC.Flaminiusen836et

quifutcomplétéel'année'mêmedelaloiVoconiaparlecenseur

Ti; SemproniusGracchus,fut lérejetdetouslesaffranchissans

exceptiondanstes tribusurbainesplacéesalors au dernier

rang Danslaliaisonintimeoùétaientalorslestribuset tes

centuries,il nousparaît'qnelesaffranchisdurentpar unecon-

séquencedirectedecettemesureêtre placéscomplètementen

dehopsde~lapremièreclassequelleque fût leur fortune;en

effetnousvoyonsque laréformelesprivaitde tout suffrage
effectifet parunejusteréciprocitélesexcluaitde la chargedu

servicemilitaire.Leurnombresoudainementaccruet leurim-

mixtiondanslesaffairespubliquesinquiétaientjustementles

hommesd'Etat et l'oncomprendd'autantmieuxquelaloiVo-

conianeleurfut pasappliquée,quelatransmissionde leurs

bienset la conservationdeleurfortunen'attiraientassurément

pasl'intérêtde Catonet desesamis.Lepréteurdevaitveiller

plustardàceque,quandilstestaientetn'avaientpasd'enfants,

leurpatron,quiétaitvisàvisd'euxdanslapositiondesagnats,
recueillitaumoinsunepartdeleursuccession.~

M~d~Sàvignyn'a pasbiensaisil'économiedé la loi à ce

pointdevue,parcequeselaissantinfluencerparlestravauxde

sesprédécesseursila cruquedansl'évaluattonde la fortune

descitoyensfaiteparla loiVoconia,ils'agissaitdesesterceset

nonpa.sd'as.3

Tite-Live,1. xLv,cap: 4 et ')&.

sG~S,c:m;S40et4t.
aïtnefautpass'étonnerdevoirGMtisindiquerlechiffrede 00,000

asetAutu-GeUeceluide') 35,000,(lechiffredo~0,000quet'on'trouva
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Selonlui le motas estemployépar Gaïus Festuset Aulu-

gelledansle sensgénériquede piècede monnaiel, et doitêtre

déterminépar la monnaiecourantede l'époque quialors, au

viesièclede Rome étaitlesesterce.Commetémoignagesposi-

tifs,il invoque: '1° le commentairedu fauxAsconiussur ces

motsdela Verrine,nequecensusest « ~Ve~Mecc~~m millia

sesterciumjoo~~ere~.Morepp<erMtncensi ~ce~s'H.~Mrqui

centum millia ~ro/e~~tone~e<M/M~e~<;hujus modi adeofa-

CM7<a<tScetMM.~o<'a6a~?'? 2° le passagedéjà cité de Dion

Cassius où le chiffrede vingt-cinqmillen'est suivi d'aucune

désignationde monnaieparticulière,maisdoit être entendude

drachmessuivantl'usagede Dion or lesécrivainsgrecsconsi-

déraientla drachmecommel'équivalentdu denier cequi par

conséquentfait encore la sommede cent mille sesterces,

à quatres sestercesau denier. Ces raisons sont peu solides

et ont été réfutées péremptoirementpar M. Gn'aud dans

son remarquablemémoire.Effectivementle motces, une des

plusanciennesexpressionsde la languelatine,étaitd'aprèsVar-
ron synonymed'a~c~ 2. GaïusemploieindUTéremmentles deux

expressionsdansmaint passageset pourn'en citer qu'un ex-

emple,il estbienévidentque dansle § 325 com.n as et <M

dansP. DiaconiexcerplaFes~estuneerreurducopistepour') 2S.OOO);
car il y avaitdéjàchezlesRomainsdes traditionsfortdivergentessur le
chiffrjducensdela premièreclasse.V. Cicéron,deRf p~ca, ). n,
c. 22; Tite-Live,). i. c. 4< Denysd'Ha!"Mrnasse.t. 'v; Piine. Hist.
K<!<Mr..L xxxnt.c. < M.BMhofenentendautrementcettedivergence.
V. in frà p. 44note<.

1Ulpien,Dig.De~er&or..st~'tn/t'r. )89 « ~<MMa~vo.!Tn/mmof:
cesdtCttHMS.»

2 De KM~«<t~!ftMa,p. oH (éd.Spengel) « Pro asM~xsnonnun-
« ~Mamœsdicebantam<x). a yuo ~tC!H!'<sassem~MeKtMHocfere
« (enea~tMlibra. et millefe~'Mlegasse.» Très-précisecette époque,
la significationd'fcsétaitdevenu''beaucoupp)nslargeautempsd'Ulpien.
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sont mis l'un pour l'autre Le compte par asses et l'expres-

sion d'o?~faisaient partie de la langue officielleet l'on sait avec

quel soin elle retenait les termes anciens. Aussi les retrouvons-

nous dans toutes les loisde cette époque et notamment dans le

privilége d'Hispala-Fescennia qui est tout à fait contempo-
rain 2.Ces expressionsse rattachaient au cens, avec le système

duquel notre loi Voconiaétait intimément liée et furent conser-

véesdans le vocabulairelégislatif, tant que le cens lui-mêmede-

meura avec son caractère primitif 3. A ces considérations

décisiveson ne peut opposer l'assertion du Faux-Asconius, au-

teur duive ou du ve siècle après J.-C. et qui dans le court pas-

sage que nous avons cité confond la signification topiquede

c/<M.Mc~avec celle de census et nous dit qu'au temps de Cicé-

ron une fortune de cent mille sestercesétait considérable Lui-

mêmea du reste peu de confianceen son explicationet en tient

l « Lataest lexFuria <yMa.p<tMmilleassibus~a<ot'MtMmoMMM
« cccperepo'Mt'MMMnon est. qui enimv. g. quinquemilltumœrM
« patrimoniumhabebat,po<era(quinque~<MK!'tK&Msmillenosassesle-
« ~an~ototMmpatrimoniumerogare. » Adde Gaïus, c. m, S223,
c. iv. )4 et 23 encoreVarron, Delingua latina, I. v, p. 179 (6d.
Spenget),Rtla formuledulestarnentumper<sset MratK,etc. etc.

~Tite-Live,t.xxxix,c.~9.
M.deSavignyaUëgueplusieurspassagesde Gaïuset des lois an-

ciennes,commela loi PapiaPopaM.où lesévaluationssonten sesterces

(Gaïus,c. in, 42. ~e.r Ga~œCMa/ptKœ,col.!i, i. 4, 19, 27.Fragm
deJ. Fisci,§s8 et 9).Maistoutescesloissontbienpostérieuresà la loi
Vocoriia.Dansun chapitretrès-intéressantdAulu-Gelle(1. ir, c.84),
onvoità quelleépoquela terminologielégislativea change.Hs'agitde
la suitedesloissomptuaires.Ordanstoutes cellesqui datentdu v et
du vie siècle,il est questiond'unpoidsd'<M,d'un nombredéterminé
d'as. C'estseulementà partir d'uneloide la dictaturedeSylla(vu"sié-
cle)quelesévaluationssontensesterces or c'està cetteépoqueque la
censureacommencéà êtreinterrompueet que l'administrationpubtique
a pourla premièrefoisfonctionnésansun censrégulier.V. encoredes
évaluationsenas se rapportantà desactesjuridiquespassésau viesiè-
cle dansVatèreMaxime,L tv, c. 4, S')0,
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une autre touteprête: « ~/M ~tc M~e~M~NEQUECENsus

ESThoc est neque censusejus in ~MtM~MeKt~Mmdives fac-
tus. » Quant au passagede DionCassius,nous n'admettons

pasqu'il puisseprévaloircontre l'autoritéde Gaïus.D'ailleurs

ne peut-onpas interpréter autrement son chiffreet supposer

que le motdecent,exfw~ a disparupar uneerreur decopiste?'?

Dionaurait dit alorsconformémentà la terminologieromaine

qu'une femmene pouvaitpasêtre instituéehéritièreparun ci-

toyenpossédantplus de cent vingt-cinqmille suivanten cela

l'opinionde ceuxqui fixaientà cechiffred'asle censdela pre-
mièreclasse.II faudraitdu restepour admettredéfinitivement

cettecorrectionvérifierl'étatdesmanuscrits.

M.de Savignyapporteà l'appuide sonopinionun autre ar-

gumenttiré deschangementsde valeurque l'asavait subi.En

585 il étaitréduKàun douzièmede sa valeurprimitiveet peut-
êtremêmeà un vingt-quatrième dèslorsil metsesadversai-

res en demeurede choisirentre lesas réduitsde l'époque ce

quimet le censdela premièreclasseà une sommeinsignifiante,
et lesas anciens, asses librales hypothèsetrès invraisem-

blable,car commentadmettre que la loi se rapportât à une

monnaiehors d'usagedepuisdesannées?Pournotre part nous

ne verrionsrien d'impossibleà ceque tantque le censa étéen

vigueur,on aitévaluéla fortunedescitoyensd'après iesystème
monétairequi se liait à l'institutionmêmeducens,et quedans

les actes publicson ait fait usaged'unesortede monnaiede

compte,sauf dansla pratiqueà fairela conversionen monnaie

courante2 maisnousne nouscroyonspas tenusd'expliquer

1V.Plinius,BM<<M'.Ma<M!t. xxxm,c. <3.
2Nousavonslabonnefortuned'avoirtrouvélamêmeopiniondans

M.Mommsen,jugesicompétententoutcequitoucheau systèmemo-
nétairedesRomains.V.dansle t. ivde sonJ?M~oM'eramainelanote
despages96 et97. Boeck(~fe~'o~Mc~et/'M~t'~uc~MK~eK,p. 430à
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tout ce qu'il y a d'obscur dans les antiquités romaines souvent

lacritique historique doit se borner àdémontrer la faussetéd'un

système, sans pouvoir le remplacer par une assertion irréfuta-

ble.1

D. La loi Voconiaavait statué que ses prohibitions s'ap-

pliqueraient à tous tes citoyens portés sur les registres par les

censeurs précédents, A. Poshumius et Q. Futvius, sans pour

cela revenir sur les testamentsouverts antérieurement à sa pro-

mulgation~ On en avait conclu très-légitimementqu'elles n'at-

teignaient pas les citoyensqui dans l'intervalle d'un cens à l'au-

tre auraient acquis la fortune de cent mille as, mais seulement

ceux qui l'auraient fait constater dans le cens précédent 3. La

nécessité de l'inscription sur les registres ressortait donc des

termes mêmede la loi, et c'était un systèmeparfaitement ration-

nel car à cette époque commeon peut s'en convaincre par la

lecture de Tite-Live, le censse faisaitrégulièrement tous lescinq

435),a péremptoirementdémontréqu'it s'agissaitd'asdansla loi Voco-

nia,et soutientquelesasdontpartaitla loi étaientdesas àdeuxonces

et quece pieddel'as semaintintdanslesévaluationsdu censmalgré
tesréductionspostérieures.V. son opinionanalyséepar Bachofen,p.
M a 30.

LM.Huschke(CemsMsd'er~<tMer%ett,p.96),ettpres1uiM.Rudorn'et
Bachofenont prétenduconcilierlesdeuxopinionsen disantque ta toi
Voconiaavaitfixélechiffrede400,000as, etque lespréteurs t'avaient
successivementportépar leur édità 't's'8,000as puisà ~00,000sester-
ces.Cettesuppositionest purementgratuiteet va mêmecontrele texte
deGaïusqui parlede la limitationde100,000as commeétantte droit
desontemps.Et puiscommentsupposerque lespréteursaientremanié
cetteloi à uneépoqueoùle défautde tenuerégulièreducensla ren-
daitla plupartdu tempsinapplicable?

s Cicero,in Ferrem,tib. i, c. 44 et 42.

spseudo-Asconius,l. c.
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ans et aucuncitoyenne pouvaits'y soustraire Dans te siècle

suivantla salutaireinstitutionde la censurefut tres-négiigéeet

l'on vità plusieursreprisesdes périodesde vingtannéesse pas-
ser sansquele censfûtfait à nouveau.Le nombre descitoyens

qui danscet intervalledevenaientchefsde familleou acquer-
raient une fortunede centmilleas sansêtre recensésétait très-

constdérable et par une interprétationstricte de laloi on les

considéraitcommeen dehorsde ses prohibitions~.Heût dé-

pendudes préteursd'en assurerl'application maiscommele

courantdesmœurset desidéesétait contraireilsn'avaientgarde
de le faire.

Seul, Verrès, pendant sa préture urbaine, imaginade re-

mettrelaloi en vigueuret voicià quelleoccasion un riche ci-

toyendu nomd'AnniusAsellusprofitantde cequ'il n'était pas

portésur lesregistresdu cens,avaitinstituéhéritièresa filleuni-

que etCicéronproclamebienhautquerien n'étaitplusconforme

à lajurisprudence.Anniusvenaità peinedemourirquandVer-

res entra en fonction.Celui-ci,aprèsavoirsondéles deuxpar-

1Lescitoyensabsentsdevaientrentrer à Romepour paraîtredevant
les censeurs.V. Velloi.Patercul.,t. il, c. 15. Sur l'inscriptionau cens
commeconditiond'applicationde la loi Voconia,et sur toutcequi tou-
cheà la tenuedu censau vieet au vuesiècle,V. M. Bachofen.p. 31
39.V. M/'Mnotrearticlesur la sanctionde la loi, p. St et suiv.

2 M deSavignynousparaittrop restreindrel'applicationde la loi en
disantque sa prohibitionn'avaitlieu qu'autantque le testateuravait
été recensédansl'espacede cinqans. Hy auraiteualorsdetrès-longues
périodesoùla toiVoconian'auraitpasétéappliquéeà uneseuteespéce;
nouscroyons au contrairequ'on y était soumispar celaseul qu'on
étaitportésur les tablesdu censen cours d'exercicequelqu'ancienne
quefutsa date.M.Bachofen.p. 36,va plusloinet soutient,par defort
bonnesraisons,particulièrementen s'appuyantsur t'argumentationem-

ployéepar Cicérondansson plaidoyerpro Archia poela,qu'il suffisait
d'avoirété inscrituneseulefoisaucenspourêtresoumisà l'application
dela loi, encoreqaepar suitedequelquecirconstanceexceptionnelleon
n'eûtpasété~ortéauxrecensementspostérieurs.
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nés, s'entendavecle secondhéritier que le testamentsubsti-

tuait, et pour fairetomberla premièreinstitutiondéclaredans

sonéditque désireuxde fairepleinementobserverta loiVoco-

nia, il refuserala petitio Aere~a~~ et la ~o~o~M~~o~M~o
à toutefemmequi seprétendrahéritièreen vertud'un testament

faitdepuisles censeursFulviuset Posthumius;il avaitgrand
soinde passersoussilencela clausequi limitaitla prohibition
auxcitoyensportéssur les registresdu cens.En s'indignantde

cetteprévaricationde Verres, Cicéron insiste sur l'extension

arbitrairequ'il donnaità la loinon moinsque sur la rétroacti-

vitéde son édit il ajoute que depuisaucun préteur n'avait

édictépareilledispositionet quejournellementles citoyensqui

n'étaientpasrecensésinstituaientdesfemmespour héritières~

E. La loi Voconiaapportait un tempéramentà sa sévé-

rité en faveurdesVestales.Ellesavaienteu dèslesplus anciens

tempsle droitde testersansaucuneentravelégale la loi nou-

vellene vouluten ajouteraucunepar honneurpour leur minis-

tère Ellespurent donc librementinstituerune femmehéri-

tière. D'ailleursleursliensd'agnationétantrompuspar le fait

de leur professionreligieuse,aucunagnat,aucungentiln'avait

de droitde successionsur leurpatrimoine3. Maisellesn'étaient

pasexemptéesdela loien cesensqu'un citoyende la première
classepût les instituerdansson testament elles n'eurent ce

droitquequand Augusteleur eut donnéle jus liberorum, qui
entraînait pleine capacitépour recevoir les héréditéset les

legs,4

t Cicero,in Fen'MM,). i, c.4) à 43.

9Cicero,deRepublica,1.m, c.40.
Surlaconditionjuridiquedesvestales,v. Aulu-Gelle,L), c.
DioCassius,). f.vi,c. )0.
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ARTICLE3. Deuxièmiechefde la loi.

Le butques'étaitproposéle législateuren défendantd'insti-

tuer lesfemmesauraitétécomplétementmanqué,si ellesavaient

pu recevoirlibrementet indénnimentdeslegs.En principeau-

cune incapacitéspécialene les frappaitsouscerapport, seule-

ment ellesétaientsoumisesà la limitationgénéraleapportéeà

la facultéde léguerpar lesecondchefde laloi.

Il y étaiten effet statuéqu'aucunlegsne pourrait dépasser
la part que l'héritier ou chacun des héritiers, s'il y en

avait plusieurs retenait'dénnitivementdans le patrimoine

du testateur: « Lata est lex Voconia, nous dit Ga'ius <~a
cautum estne cui plus/e~a<orwn?K)MMMemor~~c causa ca-

perelicet<~amheredesca~ere~, » et sontémoignageestam-

plementconfirmépar la suitedeladiscussionà laquelleCicéron

se livreà proposdu testamentd'AnniusAsellus.

Onassuraitpar là à l'endroitdesfemmesl'effetdupremier
chefdelatoi, en mêmetempson espéraitéviter le fractionne-

mentdespatrimoineset assurerauxhéritiersinstituésune part
suffisantede l'héritagepour qu'ils eussentintérêt à faireadi-

tion.La loi Furian'avaitpasatteintsonbut, autant à causedu

grandnombredes personnesexceptéesqueparceque le testa-

teur pouvaittellementmultiplier les legsde milleas qu'il ne

restaitrienà sonhéritier.Aussifut-elleabrogéeetremplacéepar
lesecondchefde notre loi Sadispositionne sounraitaucune

1Corn.n, S MH
Gaïuscorn.u. SS224&~7.



A8

exception,maisa la différencedela loi précédenteellenere-

gardait,commelepremierchef,quelestestamentsdesperson-
nesportéessurlesregistresducenspourplusdecentmilleas:

Ga:iusn'a pasfaitmentionde cetteparticularitéparcequede

sontempscettepartiede ta loi n'étaitplusenvigueurmais

Cicérony insistedefaçonànelaisseraucundoute.

Il estpossiblequelaloiFuriaaitcontinuéà être appliquée
auxpatrimoinesinférieursà 00,000 as,quin'étaientnulle-

mentatteintsparlaloiVoconia.Oncomprendquelalimitation

deslegsà 1,000as n'ait plusétépossiblequandune femme
nepouvaitpasêtre instituéeheritièreet pouvaitseulement
recevoirdes legs;autantauraitvalul'exclurecomplétementt

dessuccessionstestamentaires.Maislàoùellepouvaitêtre ins-
tituéehéritière,il n'yavaitpasd'inconvénientà limiterleslegs
et ily avaitmêmeavantageà empêcherl'émiettementdes pa-
trimoines.Lepassageoù Gaïusmentionnel'abolitiondelaloi

Furian'estpasassezprécispourfairerejeterabsolumentcette

supposition.Onpeutmêmeinvoquerensafaveurun passage
deCicéronoùlesdeuxloissont mentionnéesconcurremment
et misessurlamêmeligne.Quoiqu'ilensoit,cettedernièreet

restreinteapplicationde la loiFuriaa disparucertainement

avecla loiFalcidiaau vm*'siècledeRome.'

MaisrevenonsaudeuxièmechefdelaloiVoconia,quirégissait
incontestablementlaplusgrandepartiedesfortunes.D'aprèsses

termes,le plusqu'unlégatairepût recevoirétaitla moitiédu

patrimoine,carensupposantquelelegsfûtunique,il nepou-
vaitdépasserlapartde l'héritier.Cen'estpasà direpourcela

quel'héritiereût toujourslamoitié,maissapartnepouvaitê-

Cicéron,proBalbo,c.8 ««7W~ap!«~ma/f))'MM(M<ros~«H C.
FM?'M;S~eM<MKMt!M;tulitQ.FoCOtM)M<&'MMf<MftHK/M'M<H~a<~M;
MMHMKera&t/M<ï/MClegesdectt'tK~'tn'e/a<<~SM~~MfeLatinivolue-
r!<M(,ascivertint).V.M.Bachofen,S't<-
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tre réduitequ'à mesureque les legs se multipliaientet dimi-

nuaientd'importance Le premierchefde la loiavaitpour ef-

fetde procureraux hommesle bénéficeexclusifdesinstitutions

d'héritier lesecondempêchaitque les institutionsne fussent

renduesillusoirespar l'importancedes legs.Plusieursauteurs

ont prétenduqu'unelimitationspécialeavait été en outre ap-

portéeà la capacitéque les femmesavaientde recevoirà titre

de legs.Mêmeaprèsla découvertedupassagesi décisifdeGaïus,
M.Lanënèrea repris cette idée en s'appuyantsur un passage
de DionCassiusrelatifau testamentd'Augusteet ainsi conçu

KoCTe).6MKTO~6SXKUTKt;TK~6XJuo~sat:TOUx).);COUTMTtësptN,ToJS

~OtTTOXAtOUfK~MSTTt'~S;~6y')U<TH''tfKyKpTt 6XEtT'<:TTMOUCtK;KUTtiu

C!7rOy)JTC<t!r~pXTi;;§a~~i!,~T~S'~TOTOO'OUTOWXUTT!K<i!tTTKO'XTOVttOMOV
XC<TM).fT!!tf~<;6ï:T<Kt.T.)..I. LVt,C.32.

Fuisqu'Auguste,dit M.Laferrière, eut besoin d'un décret

spécialdu Sénatpourdonnerà Liviele tiersdesonpatrimoine,
il fallaitquela quotitédisponibleau profitdesfemmesfût infé-

rieure au tiers et il la fixepar inductionau quart.Cetteinter-

prétationestd'autantplusmalencontreuseques'ils'agissaitd'un

legs,la loiVocohian'aurait rien eu à voir au testamentd'Au-

guste,sonsecondchefayantété expressémentabolidèsl'année

7't4 par la loiFacidia.MaisenréalitéAugusteavaitinstituéLi-

viehéritièrecommel'indiquesuffisammentDion et commele

disentencoreplus clairementTaciteet Suétone.Or une insti-

tutiond'héritier tombait sous le premierchefdelaloiVoconia

pour quelquepart quecefût, ensorteque lepassagealléguéne

prouveabsolumentrien dans la question.D'ailleursle décret

1Cettenouvelledispositionréagitsur la transmissiondessacra p/'<-
vala; auparavantun légatairen'en était tenu qu'autantqueson legs
dépassaitla part del'héritier Si Ma/orpars pecuMM*~y<<ïest, si
indequippiamceperit,à quoi,dansla nouvellethéorie inauguréepar
)epontifeScœvoia,onsubstitua ()f« morte<es<<ïmeM<o~ee/Ms<aKfMM-
<~<tfr~M/ </);'vM<f«MoMnM/t~'edM.Ciceron,dele.qibus,1. )),c. <9.
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spécialdu Sénatavait trait aux prohibitionsde la loi Papia-

Poppaeaet non à cellede la loiVoconiaen dehorsde laquelle
Liviese trouvaitplacéepar lefait.l

On n'a au surplusqu'àlire attentivementle discourscontre

Verrès pour se convaincrequ'aucunelimitationspécialeaux

legsfaitsauxfemmesn'existaitdansla loi Voconia.L'argumen-
tationdeCicéronexigeaitqu'il en parcourûttoutes lesdisposi-
tions.La meilleurepreuve,dit-ilà sonadversaire,quedansl'é-

dit oùvousavezrappeléle premierchef de la loi, vousn'aviez

en vuequela successiond'Annius,c'estquevousn'avezpasdtt

un mot deson secondchef: et vousn'en avezpas parlé parce

qu'il ne vousservaitde rien contrela malheureusepupilleque
vousvouliezdépouiller « Ac si hocjuris M.o)HtM.MMAoMM-

» ~Mcausa edM!~M,C6[-MMcomposuisses.Scr~M S!Quis

» HEREDEMFECIT,FECEMT;j0~~aW<~am~Ae-

» redem, heredesve perveniat, quodper legemVoconiam,ei

» quicensussit, non licet CM?*hoc CM~ eodemgenere
» sit non caves? Quianon generis sed hominiscausamver-

» bis amplecteris,ut facile appareat te pretio essecommo-

» ~m. »

Malgrécela ona cru trouverlatrace d'unelimitationspéciale
auxfemmesdansune déclamationdeQuintilienintituléeF~tM~

legi Foco?M~ne Mcea<Mm~teWwMt<Mm.~MMpa'?'<eM60~0-

i Nousverronsplusloinqu'auxtermesdesloisPapiennes,lesfemmes

quiavaientleJusM&gforuHtsetrouvaientaffranchiesdelaprohibition
dela loi Voconia.OrLivieavaitreçucedroitparundécretduSénat
(DioCassius,LLv,e.2).Ellepouvaitdonclibrementêtre instituéehé-
ritièrepartoutcitoyenmaisvis-a-visdesonmarielleétait soumiseau
Jt<sdecimarum,et, enfait,ellene pouvaitrecevoirde lui que deux
décimes,l'unecommeépouse,l'autreau nomde sonfilsTibère.Pour
qu'Augusteput lui légueruntiersil fallaitunprivUégeduSénat.Cette
explicationestdonnéeparGodefroy,Heineccius,Schutting,(v.édit.de
DioCassiusde!~marhic)etparM.Machetard,Dudroitd'accroisse-
ment,p. ')68,note2.
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rmndare1,etoùreviennentsouventcesexpressions()M<elex

tamenqualisest?Neliceatmulieriplusquamdimidiampar-

<e/n~o~orMM~Moritmrelinquere.Cettedéclamationcomme

toutescellesdumêmegenren'ariende juridiqueet la preuve
s'en trouvedansla positionmêmedu fait placéeen tête

« (h~dam-duasm-M~erMdimidiisjcccr~M~instituit /tere-

» des: testamentumco~t~t œf~MM~!?alors quele pre-
mierchefdela loi prohibaitd'unefaçonabsoluel'institution

desfemmescommehéritières.Ons'expliquetoutefoistrès-faci-

lementl'erreurdeQuintilienoudurhéteurauteurdecetopus-
cule.DesontempslaloiVoconian'étaitguèresplusqu'unsou-

venirhistoriqueet pourlespersonnesétrangèresà lascience

dudroitelledevaitseformulercommeempêchantqu'unefem-

mereçûtpartestamentplusdelamoitiéd'unpatrimoine.Ef-

fectivementdanslesystèmedelaloic'étaitlemaximumapporté
à sacapacitépuisqued'autrepartellene pouvaitêtreinstituée
héritière.Onn'auraitpasdit celadeshommesqui,quoiquene

pouvantrecevoirquela moitiéà titrede legs pouvaientêtre

instituéshéritierspourletout.

Ondoitentendredelamêmefaçonl'histoiredu testamentde

FadiusracontéedansletraitédeFMn&M;?.Cethomme,ne pou-
vantfairehéritièresafilleuniqueFadia,avaitinstituéunnom-
méSextiliusàla chargederendrel'héréditéà safille.Celui-ci

s'y refusaitet entreautresraisonsil alléguaitàsesamisleser-

mentqu'ilavaitfaitd'observerla loi.Personneparmieux,dit

Cicéronne prétenditqu'il dût restituerplusqu'ilne pouvait

parvenirà la filledu testateurd'aprèsla loiVoconia Mais

Sextiliusqui,s'ilsefûtconforméausentimentdesgensdebien

'Mctamatiocct.xïv.
2 NemoccmsMttplus Fa~MCdaM~Mm~MampoMe<ad eamlegeTo-

conia p<'rt'<'n)rf,deFinibus,t. n, c. <7.
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eût dû toutrestituer,gardal'héréditéentièreen niant l'exis-

tencedu Sdéicommis.LeliendeconsciencequeSextiliusmet-

taiten avantne pouvaitpasdépasserlaportéedelaloi ord'a-

prèselleFadiusauraitpuléguerà safilleunepartdesonpatri-
moine,la moitié,etpourcettemoitiélesermentprêtéparSex-

tiliusnes'opposaitnullementàcequ'ilfîtlarestitutiondeman-

dée.C'estla seuleinterprétationquecomportece passage.La

manièredontCicéronprésentelaloiYoconiadansle traité de

laRépubliqueestplusembarrassante« Hicjuris nosterw-

» terpresalianunc~fa~MMy~a dicatessedemulierumle-

» gatiset Aeye~~a~&~jaliasolitussit adolescens,nondum
» FbcopMa/e~e~a.» Laloi Voconiaavaitdoncunchapitre

spécialauxlegsfaitsauxfemmesCetteinductionne peutce-

pendantpasprévaloircontrel'exposési completque Cicéron

tui-mêmea fait desdmérentschefsde la loi danslaVerrine.

Ici il a vouluseulementfaireallusionau rapportdanslequel
sesdifférentesdispositionssetrouvaiententreelleset ilpouvait
d'autantmieuxà cepointdevueprésenterlesecondchefcom-

meuncorrollairedupremierquetrès-probablementla limita-

tiondeslegsavaitétéintroduitesurtoutdanslavuedefrapper
lesfemmesetqu'onlui avaitdonnéuncaractèregénéralunique-
mentpourlafaireaccepterplusfacilementparlescomices.'

MM.HasseetBachofenmettentunegrandeinsistancepour
montrerquelaloiVoconiadevaitavoirunchapitrespécialaux

legsfaitsauxfemmes,toutenconvenantquecechapitresebor-

naità leurappliquerla limitationgénérale.Réduiteà cester-

meslacontroversen'a plusd'importance,carnousnepouvons

Freishemiusdanssonsupp)émentà Ttte-Livc,).xf.i,cap.3{.a
indiquécetteid~ «//<M~f~Kp~t~.s' /~yM6'<x/~/<!C!7<;~e~opM/0
«p~'o&a&atyM<M!e<~)<M.<!tyM«mMt~cf' ?<'<;c'm MM~nopf/v
;(graveMM<.sMpet'Mr<'awAt~ff&<!<«?'!'[e.
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avoirla prétentionde rétablir letextemêmede la loi. Il nous

suffitde mettreen lumièresonespritetsonéconomiegénérale.

Mfaut remarquerdans le passagede Gaïus, cité en tête

de cet article, l'assimilationfaitepar la loi entre leslegset les

donationsà causede mort ouplusgénéralemententre les legs
et toutesles libéralitésrecueilliesà titre demort Necui lega-

<o~M~nominemortisvecsM~œ 1.Cetteassimilationa-

vaitdéjà été faitepar la loi Furiaet existaitégalementpour la

transmissiondessacra ~r~a~a non-seulementd'aprèsla théo-

rie de Scoevola,maisencored'aprèscelledes ancienspontifes.
Cettemention,commel'applicationde t'~Mrecep~oà la dona-

tionà causede mort,indiquela placequecetteinstitutionoccu-

paitdanslesmœursjuridiquesde l'ancienneRome Lesavan-

tagesrecueillisà causede mort furent égalementassimilésaux

legspour l'applicationdeslois Papiennes.

LatoiCinciane s'appliquaitqu'auxdonationsentrevifs.ilulhen-
bruch,Doctrinaveter.Pandectar.S759,etM.Etienne,Instilulesex-
~t~KeM.t. ).p. 299note<,remarquent,avecgranderaison,que!'ex-
pressionmo~McapMa unsensplusétenduque tnorfMc.doMa~'o,et
quecettedernièreexpressionest quelquefoisemployéedansun sens
troplarge.V.Dig.fr. 36,37et38,Demort.c. donation.

2Gaïus,corn.rr.S92S;Cicero,j9e/e~î~M<,Ln, c. 49et M; Gains,
c.n, M59et 60.
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ARTICLE4. Sanctiondela loi.

L'institutiond'unefemmepourhéritièreétaitévidemment

frappéed'unenullitéabsoluec'estcequiressortde la discus-

siondeCicérondansl'affairedutestamentd'AnmusAsellus.La

nullitédel'institutionentraînaitlachutedutestamenttouten-

tierà moinsqu'iln'yeûtunesubstitution,desecondshéritiers

selonl'usagegénéralementsuivi.

Quandle testateurn'avaitqu'unefilleuniqueet qu'il l'avait

instituéehéritière,le testamenttombaitet ily avaitlieuàladé-

volutionab intestat.Or c'estprécisémentcettemêmefille,si

elleétaitm joo<M~e,quienprofitaitet quirecueillaitla suc-

cessionentièresansaucunecharge-delegs.Cerésultatpeut

paraîtresingulierau premierabord,maisil est très-rationnel

si onse réfèreal'explicationque nousavonsproposéeplus
haut,p. 33,d'aprèslaquellel'annulationdutestamentassurait
lemaintiendelatutellelégitimedesagnats.

Il està peuprèsimpossiblede décidersi les legsdépassant
lapartdeshéritiersétaientcomplétementannulésouseulement
réduits.Nousinclinonscependantpourcette dernièreopinion

qui paraîtmieuxrépondreaux textesde Gaïusetde Cicéron.

Cen'estpasau testateurquela lois'adresseet qu'ellefixeun

maximum;c'est aulégatairequ'elledéfendde recevoirplus,
nepluscaperelicet. II nedoitpasparveniraulégataire
plusqu'auxhéritiers,~m~si plus ~<M'i~quamad heredem

/te)'e~e~~ejoercema~ Quoiqu'ilensoit,il estcertainque
lesprohibitionsdelaloiVoconian'étaientpassanctionnéespar
unepeineduquadruple,commecellesdelaloiFuria.
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Unpassagede
Pline-le-Jeûne

pourraitfairecroire qu'elleat-

tribuait à l'<Bra~Mmles
dispositions

faitesau mépris de ses

prescriptions « LocM~e<a6<~et/~c:t~ et<erarntmnon tam

» FocotMœe~JM~<Bleges~Mammajestatis singulare et tMtt-

» cum cW/Me~eorM~~Mtcr~~ecacareH~. » (Panégyrique,

c. 42).Aprèslesnombreusesexplicationsde Cicéronsur cette

toi,nousnousrefusonsà croirequ'unesanctionde cegenreait

à l'originefait partiede sonsystème nouspensonsplutôt que
l'attributionà i'<er<M'M~deshéréditéslaisséesaux femmesfut

inaugurée par les loisPapiennes.Unedispositionspécialede

cesloislesaurait considéréescommecaduqueset par consé-

quentattribuéesà l'œrar~~ à défautde pa<re~nommésdans

le testament.On objecterapeut-être que ces institutionsétant

contrairesau droit civil devaientêtre réputéesnonécriteset

réglées par l'anciendroit. Maiscepoint devue doitêtre aban-

donné, si l'on considèrequ'un des principauxavantagesdu

jus liberorumétaitde releverlesfemmesde l'incapacitécréée

par la loiVoconia quandd'ailleurspour une autreraisonelles

setrouvaienten dehorsdes peinesétabliespar les loisnouvel-

les. Il eût étéabsurdedèslorsderegarder commenulleab ini-

<:ol'institutiond'héritièr faiteau profitd'une femmequiavait

~asolidi capacitas, par exempled'une filleou d'une cognate
du testateur; ondevaitau contraireadmettrequ'elle recueille-

rait le bénéficede l'institution si danslescent jours qui sui-

vaientl'ouverturedu testamentelleavaitacquislejus libero-

rum, ouau moinsla moitiési ellesemariaitdanscemêmedé-

lai s'il enétait ainsi, encasde défaillance,on devaitregarder
la dispositioncommecaduqueet non pas commenonécrite, en

un motappliquerlesrèglesdu~M~ca~nt?!a~et non pascelles

de la testamentifactio. La positionde la femmenous paraît
être tout à fait la mêmeque celleduLatinJunien, qui avait

bienla testamentifactioen principe maisqu'uneloi spéciale

empêchaitde recevoir.Or lesdispositionsfaitesen sa faveuré-
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taientvalabless'il acquéraitle droitdecitédanslescent.joms
après)'«p~w<<6-~M<:7'M?Metcaduquesdans!ecascontraire.~l

Adéfautdepreuvespositivesnotreconjecturea au moinsle
mérited'expliquertrès-naturellementle passagedePline.

D'aprèsuneopinionaujourd'huienfaveurenAllemagne,la
loiVoconiaauraitétabliunimpôtsur leshéréditésanalogueà
celuidelaloiJulia vicescimaria.Cettesuppositionn'explique
nullementlepassagedePline carcommentsousTrajanla loi

Voconiaeût-elleétéenvigueurconcurremmentaveclaloid'Au-

guste?D'ailleurs,pourquiserendcomptede l'espritpublicà

Romeauvi*siècle,il est impossibled'admettrel'établissement

d'unimpôtsurlessuccessionspuisnoussavonspar le témoi-

gnageformeld'Appien2quelepremierimpôtdecegenrefut

établien714parlestriumvirs.

Il paraîtqu'autempsde laRépubliqueonavaitexigédesci-

toyenslesermentde nerienfairecontrela loi Voconia Ce

sermentdevaitprobablementêtreprêtédevantlescenseurslors

delapro/MMo.Cemodedesanctionétaitalorstoutàfaitdans

lesmœursdesRomainset lesexemplesen sontasseznom-

breux.~

Al'époquedelaloiVoconiaetmêmeplustard,ledésirdecon-

serverunecomplètelibertédanssontestamentnepouvaitpousser

personneànepassefaireinscrireaucens cetteinstitutionétait

Ulpian.Reg.,t.xxn, 3;Gaïus,c. n,S27S.

~ppMn..v,6T'.OtoJ.t.v,e.9~.V.Baehofen,J9teJ'M;~ocoMM.S~.
MM.RudorffetHuschke,Zft~cAW~,t.~2,p.386ett.~6,p.')90.M.
Machetard,Droitd'accroissement,p.20'7.

3Cicero,De~M&tM,1.n,c. 17.
4Ainsi,aurapportd'Aulu-Gelle(!. n, chap.24,S2),unsénatus-

consultesomptuaireduvesiècleobligeaitlesprincipauxcitoyensàpré-
terdevantlesconsulslesermentd'obéirscrupuleusementàsesdisposi-
tions.OntrouvedeuxautresexemplessemblablesdanslaviedeCaton

d'Utile,dePlutarque,chap.92,



-57–

alorsen pleinevigueur,lajouissancedesdroitspolitiqueset ci-

vils dépendaitde l'inscriptionsur les registres et la peinede

laservitudeétaitprononcéecontreceuxqui ne se présentaient

pasdevantlescenseurs.Cettepeinene futjamaisabolieexprés-
sément Cicéronen parlecommeétant pleinementen vigueur

de sontempset Ulpienla mentionneencore.Seulementcomme

à partir de Syllale censne fut plustenu que d'une façon très-

irrégulière,on ne dut plusappliquercettepeineque de loinen

loin.C'estcequi fait que sous l'Empire, quand le cens avait

complétementperdusoncaractè~ le jurisconsulteArriusMe-

nandera pu la regardercommetombéeen désuétude H n'en

estpasmoinsvraique sousla Républiqueet tant qu'ily eut un

véritablecens,le systèmede laloiVoconiatrouvaitunesanction

très-emcacedans larigoureuseobligationoù tous les citoyens
étaient de seprésenterdevantles censeurs.M. Bachofena pé-

remptoirementdémontré la faussetéde l'allégationde M. de

Savignyd'aprèslequella peinede la servitudeaurait été abolie

al'époqueoùla victoiredePaul-EmilesurPerséerendit inutile

toutimpôtsurlescitoyens.Ceque dit Montesquieuque « telle

« étaitla forcede la natureque des pères,pour éluder la loi

« Voconia,consentaientà souffrir la honte d'être confondus

« dansla sixièmeclasseavecles prolétaireset ceuxqui étaient

« taxéspourleur tête,ou peut-êtremêmeà être renvoyésdans

« les tables desCserites,» et touteslesassertionssemblables

d'interprètesplusrécentsdoiventêtrerangéesparmilesfables.

Ledéfautdetenueducens expliqueseulla masse de citoyens

quin'étaient pasrecencésau vue sièclede Rome.et qui alors

en profitaienttout naturellementpour instituer leurs filles

héritières.

1Cicero,Pro CoMtHtt,34; Ulpian.R~ t. x).S44 ArriusMenan
der,Dig.DereHM~rt,fr.4, §)0. Denysd'HaL tv.c. <5.



-88-

ARTICLE5. P'M~coroM~rede/a~Foc(wm~~a~'c

de successionab intestat,

LejurisconsultePauldansses Sentences(i. iv, t. vm§22),

s'exprimeainsi <( Fcyn.m<eadAe?'ed~a!a~rŒ con-

» sanguineassuccessionesnon ad~~MM~~r,idque jure ci-

» M~Foco~a~ara~o'K.e~de~M~'e~ec~w;cœ!e'r~wlex XII

» tabularumnttlla diseretionesexusagnatos admittit. ~It

ne faut pasen conclureque la loi Voconiaait établi ce droit

nouveau.Non-seulementCicéronet Gaïusla représententcom-

me s'appliquantexclusivementà la dévolutiontestamentaire,

maisencorecedernierjurisconsultedit expressémentdansson

troisièmecommentaireque cettelimitationvenaitdudroitcou-

tumier § 14 « ()Modad feminas attinet in hoc jt~e aliud

in ipsorumhereditatibuscapiendisplacuit, aM~ cœ~ero-

nt?~bonis ab AMc~e~ 'H.6t?K./'entma'rMWhereditatesper-
inde ad ~o~6t~M.<KtOK,Mj'M.reredeMH,ta~Mem~c'M~o~m.Ko~-

~<Bvero~e)'ed'~a~~ad feminasM~racotMCM~MteorMMtgra-

dMHtMo~e/eM~, » et Justinienajoute ( Instit.,). in, t. n,

§ 3 « Med~aM~m~MrMpr'Md'e~~s.,~M6eerat ~exn ~M-

? /<<!7'M?MyMM~O?'~~M~~M~autemdispositione<!M~6~0~sub-

» j't~s~ë quadamc~co~~s~ ~'6B/a~smdifferentiam~dMce-

» ~a~ » EnfinTheophiiedanssa paraphrasedésigneles

pntdeMMcommeles auteursde cette innovation.

1Aj.Ulp.Reg.,t. xxvi.S6 V. surcepointquelquesobservations
excellentesdeGanx,Pas~'Arec/K,t. )i, p.38t. V.encoreunfragment
dePauldanslaCo~a<M,t. xv),c.nt.S3,et Cod.tnst..].<4,t. de
hered.
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Il n'en est pasmoins vrai que l'exclusiondes femmesdes

successionsab intestat au delàdu degréde sœur a été la con-

séquencede la loiVoconiaet que la donnéehistoriquede Paul

doitêtreacceptéesanshésitation.La loi des xn tablesplaçait,

en cequi touchelessuccessions,lesfemmessurun piedcomplet

d'égalitévis-à-visdeshommes,tout en organisantd'autrepart
la tutelleagnatiquepour maintenirles biensdanslesfamilles.

Cefut seulementau viesiècle,quandcettetutelleeut perduson

efficacitéqu'un principeopposés'introduisitdansla législation:

Riende plusnaturel qu'onait alorscomplétédans l'ordredes

successionsab intestat cequiavaitété fait pour la dévolution

testamentaire.

Il n'y a rien d'étonnantà ceque la disputatio /brt, l'accord

desjurisconsultes,aitpufairepasserdanslalégislationun prin-

cipeaussiconsidérable.Lesdécisionsdes prudentsontétéà une

certaineépoqueunedessourcesles plusactivesdudroitet c'est

précisémentdansle sièclequi a suivila loiVoconiaqu'ils parais-
sent avoirjoui du plusgrandcrédit, qu'ilsontnotammentin-

troduitlejus ~cr<~ceM,cMet la querela Mto/o~ <e~&me~,

institutionsau moinsaussiimportantesque celledontnouspar-
lons.~Nousavons,dansnotrepremierchapitre(p. 20),indiqué
à quelleépoqueils ont commencéà exercerune action impor-
tantesur le droit. Onne peutdoncni reculerni avancerbeau-

coupau-delàde l'époquede la loi Voconiala restrictioncoutu-

mièredu droitdesuccessiondesfemmes.

Leprincipede masculinitéétabliainsi par lajurisprudence
eut unedurée beaucoupplus longueque lesdispositionsmêmes

de laloi tandisque celles-ci,en partie abrogéessousAuguste,

V.dansle fragmentdcPomponiusauDig.DeoWytNej)tft~,la série
des jurisconsultesdecetteépoque,et dans les ouvragesde Cicéronles
nombreusesa)h)sicnsqu'il fait à leursinnovationsjuridiques.
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étaientdesleu~siècledel'èrechrétiennetombéesendésuétude

complète,ledroitexclusifdesagnatsdanslessuccessionsab tTt-

testatdemeuraenvigueurjusqu'àJustinien.Seulementla ~o-

MorM~joo~e~toM~eco~M.a~ouverteauxfemmescommeaux

hommeset le droitde successionaccordéauxmèressur les

biensdeleursenfantsparlesénatusconsutteTertyllienen atté-

nuèrentdebeaucouplaportée.
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CHAPITREttf-

De t'applicatiou de la loi Voc«u<a datte tes tttpctes

entvamta

I. L'histoirede la loi Voconiaest un desexemplesles

plussaisissantsdel'inemcacitédesloisprohibitivespourredres-

ser lesmœurs.Si la sociétéromaineeût pu être sauvée c'eût

été par la liberté et par l'effortde cette initiativeindividuelle

queson anciennelégislationrespectaitsi profondément.Mais

lesprincipesde moralequidevaientguiderla conduitede cha-

cunétaientoblitéréset flottaientincertainsmêmedans les es-

prits lesplushonnêtes,quine pouvaientplusavoirla foiirrai-

sonnéede leurspèresen la traditionnationaleet qui n'étaient

pasencoreéclairéspar la lumièreuniverselleet véritablement

rationnelledela religionvraie.

Untel état socialet moral étant donné, la loi Voconiane

pouvaitpas fairequ'on fîtun bon usagedu testament;ellene

redressaen rien les mœurspubliqueset privéeset par le rôle

que nousvoyonsjouer dansla conjurationde Catilinaaux fem-

mesdespremièresfamillesde Romenouspouvonsjuger qu'el-
lesn'étaientni moinsrichesni plus retenues que quand elles

remplissaientle forumpour faireabolirla loiOppia.
Dèsle tempsde sa promulgation,la loi Voconiase trouvaen

désaccordavecle courantgénéraldes idées ce sentimentne

fitque crottn <-tnn sicdf aprèsCicéron,parcourantlesloiset
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la constitution de son pays dans le traité de la République, la

qualifiait d'arbitraire et d'injuste, et toutes les foisqu'il racon-

tait les détours employés par des pères pour l'éluder, il procla-

mait bien haut qu'ils n'avaient fait qu'obéir à la nature, qu'ils

avaient pour eux le concours et l'approbation de tous les hon-

nêtes gens Un certain nombre de villeslatines empressées a

imiter la métropolet'avaient adoptée mais à Rome mêmel'o-

pinion, aidéeen cela par les jurisconsultes et par le préteur qui

interprétait la loi dé la façon la plus restrictive ne tarda pas à

engager une lutte ouverte contre ses dispositions. C'est proba--

blement au désir de lesenfreindre que se rapporte l'institution

des iidéicommis. Ce modede disposition avait été jusque là in-

connu et on ne dut songer à l'employer que quand les lois res-

trictives se multiplièrent. Mais ils n'avaient encore aucune force

obligatoire et il dépendait uniquement de la bonne foide l'hé-

ritier institué d'effectuer la restitution demandée. Cicéron dans

son traité de FM~M~ voulant mettre en relief la lutte du de-

voir et de l'intérêt rapporte deux exemptesde fidéicommis,em-

ployés précisément pour éviter les prohibitionsde la loi Voco-

nia dans le premier cas.it s'agit d'un certain Sextilius qui re-

fusa impudemment de rendre à uneMe l'hérédité que son père

1 « P. AnniusÂsenus. cumAa~eret/M<!mMtMcatK.</MO<~MH
« MtMrct/M~<t&atMf<C;CMM~tproh~C~af/eCt<Mt~OMHboni SU!'S
« heredeminslitueret.»JMt~'eM, i. c. 43. V. ibid., c. 44 « Te-
MMt<perm~msMSextilius~r~t<s<eM MH~M ~e?~M~~~t eo~'Mm
MH~KtMnt~M~Aornestaet recta ctHo~MtMemtMotKMt&t~et commo~M<?M-sententiamqîii honestaet recta emolunwniisomnibiisel commodisan-
tepoMe?'ent,Me~MmntMTn~MtdeMMMMHtMt~Mset.HDe/!tM~ioc.cit.

scicëron,j')?'oCaJ&o.c. 8.V.sur)es conditionsdans lesquellesles
citéslatinespouvaientadopterledroitcivildeRome.M.Giraud.Recher-
cAe.~su)'le droit depropriétéchezles Romains,t. i, p. 28! à 293.H

paraitmêmequelespréteursprovinciauxavaientétenduparuneclause
formellede leurédit !'app!icationdela loi aux habitantsdesmunicipes
situésen provincequi jouissaientde la cité romaine.Cicéronle donne
à entendredans la suitedoson discourscontreVerrès(Iib. ), e. 46).
V. M.Bachofen.p. 38et 39
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l'avaitchargé de lui faire passer, dans l'autre d'un vertueux

chevalierSex. Peducœusqui institué héritier par un de sesa-

mis allaaussitôtremettretous les biensqu'il avait recueillisà

sa veuvequi commetout le mondeignoraitle fidéicommis Le

sentimentpublicprenaithautementparti pour lerespectdeces

dispositionscontrela rigueurdudroitet Augusten'en fut que

l'interprètequand il obligeales héritiersfiduciairesà exécuter

la restitutiondont ils étaientchargés.2
Maisavantdedire cequedevintla loiVoconiasousl'Empire,

nousdevonsétudierl'actionqu'elleexerçasur ledéveloppement

de plusieursinstitutionsde droit fort importantes.

Très-vraisemblablementl'usagedu legs de partitionest né

du désirdestestateursde fairearriverau légatairede leur choix

la plusgrandepartiepossibledeleur patrimoinesanss'exposer
à violerle secondchefde la loi. Un legs de ce genreobligeait
l'héritierà partageravecle légataire,sauf à celui-cià s'engager

par les stipulations~ar~ et pro parte à supporterune part

proportionnelledanslesdettes3 ce qui prouve bien que ces

legsserapportaientaux prohibitionsde la loi Voconiac'estque,
sauf indicationcontraire ils s'entendaientde la moitiéde la

successionet que touslesexemplesqui nousen sont rapportés

par Cicérons'appliquentà des femmes On n'avaitpas en gé-

1Definibus,1. 11,c. 47et<8.Adde in ~n'cm, lib. t, c. 47
Gaïus,com.n, S374

2Ims<t<M<M,1.n, t. 23,prœm.
3 Ulpian.Reg.,t. xxiv.S95.Gaïus,com.!i.s 254 «H~-MMMM~

« cumTitiohereditalent~~aea~rapartilo, di2·idito.»Telleétaitla for-
muledece ~t~MH:M!M~<M'~o, quelelegsdepartitionpeut
portersurunequotitédit expressémentquemaisnousne voyonspeutportersurunequotitéinférieurea~tamoitié maisnousne voyonsau-
cunexempleoùlaquotitéléguéesoitsupérieure.Onn'auraitprobaMp-
mentpasadmisunpu'<ji'legs.Cf.Dig.~g~a<. pr~<an~.fr. 6.S7.

4Pro Ca'CMMfc. 4, Pro C~fe~hoAvilo,c. 7; in rcrrem!ib.t.
c. 47; Apulej.Métamorphos.,Lix (t. 2,p. 2<8,édit.Panckouke).A
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néral d'intérêt a faire un legs de partition à un homme alors

q~il était beaucoup plussimple de l'instituer héritier pour une

moitié. D'autre part ce genre de legs paraît avoir été inconnu

aux plus anciens jurisconsultes, et ne figure pas dans ta théorie

primitive de la transmission des sacra tandis qu'il en est lon-

guement question dans celle que formulaScœvola cenous est

un indicede plus pour en rapporter l'origine à notre loi.

A la fin du viesiècle de Rome le pouvoirdu testateur était

aussi absolu que d'après la loi des xu tables et ne rencontrait

encore aucune limitation dans le développement du droit pré-

torien, ni dans la ~re~~o/~o~ <e~~eM~ ni même dans

la nécessité d'exhéréder expressément ceux de ses enfants im

po~e qu'il ne voulait pas instituer 2. Ces diverses institu-

cesexemplesil faut ajouterune très-belleinscription(Orelli,t. ;r, n"

4860).contenantun testamentquenous' reproduisonscommeun type
des dispositionsdernièresusitéeschez les Romains M~'RDiAE.f,. F.
MATRIS.SEDPROPRIIS.VtNBVS.ADLEVENT.CAETERAQUOHRMMRAPROBA-
BILIORAQVESINT.OMNESHLNS~EQUEFECITHERECESPARTITIONEFIH~
DATA.AMORMATERNVSCARITATEHBERVM~QVAUTATEPARTtVMCONSTAT.
VIROCEttTÂMPECVNtAMLEGAVIT,etc.

i Cicero,Delegibus,t. n, c. 20.

s LajhanièredontGaîusparledecesdiversesrestrictions,c. u, S123
et suiv.,indiquel'ordredans!equetetfesont étéintroduites.La néces-
sité del'exhérédationaété ta première:or ellen'a dûêtreérigéeen règle
qu'au milieudu vu''siècle,puisqueCicéronen parlecommed'undroit
introduitdesontempsetaprèsdiscussion(De or<~o~,i,38/etqui fut

réglementeparAquiliusGallusson coltèguedanslapréture(a.v. c. 687.

Dig.t. de liberise~ost/tMHt.<MS<.~e~.exher.fr. 29~.LaQuerela!Mo/~
~ctos~tcs<ameH<tdatede la mêmeépoque.(V. Ganz.,Pas Erbrecht,
t. !i, p. 115et suiv. Cicero,in Verrem,I. i, c. 4t, et ValèreMaxime,
1.vn. c. 7, § 4). Quantau droitprétorien,il s'estétabli toutau plus
dansla jeunessede Cicéron.commeleprouvele rapprochementdediffé-
rentspassagesdu grandorateur. (De ~.fjft'~MS,1. t. c. 5 et 1.11,c. 23
3~M Verrem,1.1,e. 42.AddeDioCassius,t. xxxv;,c. 23). Maisson

développementfutgraduel,et il est très-certainqu'autempsdeCicéron,
la BoH<M'.~f).MM.<tocoH~'M/<<M donnéecontrairementau droitcivil
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5

tions ne s'introduisirent que dans le cours du siècle suivant a-

lors que les moeursétant tout à fait corrompues les testaments

immoraux ou ineptes se multiplièrent et que l'opinion placéeen

présence de scandales trop fréquents fut peu à peu amenée à

préférer aux défaillancespossiblesdes pères de famillesoit l'im-

mixtion forcément arbitraire des centumvirs dans les affaires

domestiquessoit une réglementation législative qui, si elle ap-

pliquait à des cas essentiellement divers et variables une règle

uniforme et inflexible, frappait au moins de haut et de loin.

La première en ordre de date paraît avoir été la nécessité de

l'exhédération et c'est précisément dans la réglementation que

les jurisconsultes firent prévaloir à ce sujet qu'apparaît l'influ-

ence de la loi Yoconia. On n'obligea le père à exhéréder nomi-

nativement que ses fils ~jpo~~eet seulement t~erca~'o~

n'existaitpasencore,car il n'enfaitaucunementionet parledes Bono-
)'M<npossessionesuniquementcommecomplémentet supplémentdudroit
civil ellen'a étéintroduitequesousAuguste(V. M.Demangeat,T'rtK/e
de dro~ t'omam;t. n, pages78à 83); Ulpien,Dig.fr. I. S§') et suiv.
deBonor.possessiocontra tabulas,semblebienindiquerquota~oKM-.
possessiocoMtra<a&tf~<Mfutd'abord donnéejuris civilis eoK~'HMmdt
gratia, par exemplecontreun testamentoù le fils~ttMsétait omis.

La secondemoitiédu vu* sièclede Romeparait ainsiavoir étéla
grandeépoquedu développementde ladtspMtattofori etdu droitpréto-
rien celas'expliqueà la foispar la diffusionde l'espritcritiqueet par
la confusiondespouvoirspolitiquesqui caractérisentces tempsagites,
V. sur les jurisconsultesde cette époque,Ganz.t c. et Zimmern.

Rec/t~McMc/t~,SS73 à~83. La fixationdela légitimeau quart fut !a
conséquenceforcéedela loiFalcidia.La QuerelaMto/~cto~<~<<ïM<;K~'
nepouvaitporterquecontrele défautd'institutiond'héritier.Oren in-
stituantsonfils, toussesenfantsmême,le pèrepouvaitpar desiegsleur
enleverles trois quarts de sonpatrimoine.On devait réciproquementt
admettrequ'enleur léguant le quart de cepatrimoine,il pouvaitins-
tituerunétrangerhéritier.De mêmeque le droit de chacundes héri-
tiers à retenirla ~Mar~falcidia s'exerçaitindividuellementcontreles
légataires,demêmele droitdechacuudesenfantsexhérédésdevaitêtre
diviscontrel'héritierinstitué. s:H.M Aft'edt~xsrafto ~M falci-
dM'pon~)td<test.
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c'està dire d'unefaçongénéralesesdescendantsd'undegré
ultérieuret sesfilles.Passaitil soussilencesonfils le testa-
menttombaitcomplètement;n'omettait-ilquesonpetit-filsou

quesafille letestamentvalait,maiscespersonnesomisesve-

naientaupartage~Mfea~c~ee~t au mêmetitrequ'unléga-
tairepartiaireselontouteprobabilité,et prenaientunepartvirile
si l'héritierinstituéétaitunenfant(~M~ dutestateur oula
moitiés'ilétaitunétranger(extraneus) Danscettedifférence
faiteentrelefilset lafille danscette'nxationdu~'M~adcres-

cendiàlamoitiéau plus,lesjurisconsultesavaientétéévidem-
mentguidésparla penséequeletestateurnepouvaitêtreblâ-

méd'avoiromisunepersonneque la loi lui défendaitd'insti-

tuer et si par faveurlafilleomiseétaitconsidéréecommeun

légatairepartiaire,ellenepouvaitprétendredanslasuccession

qu'àlaquotitéfixéepar la loi commelalimitationcommune
deslegsetspécialementcommelemaximumdecequ'unefem-

mepouvaitrecueillirenvertud'un testament,c'està dire la

moitié.

L'inégalitéentrelesdeuxsexesintroduiteparlaloideCaton

(Voconianaratio) seprécisaencoremieuxquandle préteur
couronnantsonoeuvreparl'établissementde la&'o~o?'Mw~o~-
sessiocoN~ratabulasexigeaquetouslesenfantsdusexemas-

culinfussentexhérédésnominativement,tandisqu'il se con-

tentaitpourlesfilles d'uneexhérédahonM~' eœ~ero~accom-
pagnéed'unlegspourmontrerqu'ellesn'avaientpasétéou-

bliées.Onserraitdeprèsletestateurpourainsiparler mais

on tenaitcomptede la situationqui lui était faite parune

1Gains,com.n,M123à-) 26.P<K<H~M<eMt1.III,t. ivB.,S8.Ul-
jMMM.R~ t.xxn.S')4,)7,~0.2t, 22,23.Cod.t. 4., t. deliber
J??'a~'
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loi conçuedans un esprit très différentmais toujoursen vi-

gueur.
]

Cettenécessitéde l'exhérédationet l'introductiondu jus ad-

crescendiqui en étaitla conséquence,la possibilitéd'intenterla

~Mcre~inoficiosi devaient,dans la pratique, modifierbeau-

coupl'applicationdelaloi Voconia,quoique,commenous ve-

nonsde le voir, oneût eu soinde ne pas t'attaquer de front.

Maistandisque le but dela loi avait été de détournerdesfem-

mesautant que possibleles héréditéset les legs,ces nouvelles

institutionsavaientpoureffetde pousserfortementlespèresde

familleet lesmèresà fairedeslegsimportantsà leurs filles et

nousvoyonspar plusieursexemplesdatant des vn"et vni*'siè-

cles de Rome (Valère-Maxime,1. vu, c. 7), que les centum-

virset le préteur donnaientunetrès-grandeextensionauxidées

de l'o~cM~jote<s<M.Ondoit donctenir pour certainquedans

lesdernierstempsde la République,le fonctionnementdelaloi

Voconiaétaittout-à-faitfaussé.

II. Son économiefut complètementchangée sousAu-

gusteet ses dispositionsne furent plus appliquéesque d'une

façontout à fait contraireà sonespritprimitif.
2

1Gaïus.com.n, M't2'7à ')33.Ulpian.Reg.t. xxu,s 23et t. xxviu
S2. Instit.t. n, t. xin.Ilfauten rapprocherla différencequelepré-
teurfitentrelepatronetlapatronnequandil r~gtaleursdroitssur la
successiondeleursaffranchis.Gaïus,c.m.S 49.

M.Bachofen( 23à 26.). pensequeles loisPapiennes,reg!ant
la conditiondesfemmesd'aprèsdesprincipesdifférents,durententrainer
l'abrogationcomplètedelaloiFocoHM.Cetlesuppositionest contraire
auxtémoignagesdePlineetde Gaïusquila représententcommeencore
envigueurdeleurtemps;nousindiqueronsd'ailleursplusloincomment
lesystèmedesloisPapiennessecomplétaitdansplusieurscasparl'ap-
plicationdela loiVoconia.

Qn'ilnoussoitpermisdedirequel'argumentationdeM.Bachofenest
trës-faiMesurccpoint Hneparaitmêmepasavoirbiensaisil'opinion
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Sonsecondchefrelatifà !alimitationdeslegsfutd'abordex-

pressémentabolienl'an 714 parlaloiFalcidiaquidécidaque
letestateurne pourraitjamaisdisposerenlegsdeplusdestrois

quartsdesonpatrimoine,l'autrequartdevantassureràl'héri-

tierinstituéun intérêtsuffisantpourle déciderà faireadi-

tion.Gaïusnousracontequeledeuxièmechefde la loiVoco-

nian'avaitnullementréponduà cequ'onenattendait,lestes-

tateursayantla maniedefractionnerleurhéritageen tantde

legsquel'instituéconservaitendéfinitiveuneparttropminime

pourcompenserleschargesdelasuccession.La!oiFalcidiaat-

teignitaucontrairepleinementsonbutetprituneplacedeplus
enpluslargedanslajurisprudenceDèslorsilfutpossiblede

léguerà unefemmelestroisquartsdesonpatrimoineet ladis-

position,maintenueencore,quidéfendaitdel'instituerhéritiè-

re, perditbeaucoupdesonimportance.Ellefutelle-mêmecon-

sidérablementrestreinteparl'applicationdesloisPapienneset

parledroitnouveauquis'introduisitrelativementauxndéi-

commis.

QuandOctave-Augusteaprèsavoirrenversépar laviolence

et parlacorruptionlesinstitutionsrépublicainesentrepritde

fonderàsonprofitungouvernementrégulier il voulutavant

toutessayerderemédieràla diminutioneffrayantedelapopu-
lationromaineetà lastérilitédontelleétaitfrappéeparle cé-

libatsystématiqueet parlaprofanationdumariage.L'immora-

litédecettesociétén'étantégaléequeparsonâpretéau lucre,

qu'ilcombat,etquiapourellet'autoritëdeMM.deSavigny,Schilling,
ReinetGirand.

LeS274ducorn.ndeGaïusdevienttrès-probantquandonlerap-
prochedus 384mêmecom.e g274. ~<er. perL.Foco-
ntam/Mr~tM~M~NONPOTEST,<amfn~cotnMM. CApEMpo-
TEST.S584.eranteftamalitedt~'eM'n!~oc.EXTJNCNONscxT.B

Gaïus,com.u, 226et327.
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il basason systèmede iégistation sur des peines pécuniaires in-

fligéesaux célibataires et aux personnes mariées sans postérité

et sur des récompenses égatement pécuniairesàceuxqui avaient

des enfants. Maiscomme Hntérêt de son fisc était non moins

cher au prince que celui de l'accroissementde la population, il

n'eut garde de puiser ces récompenses dans les caisses publi-

ques Au milieu des proscriptions qui dansl'espace d'un siècle

avaient complètement fait changer de mains le sol de l'Italie le

respect de la propriété privée avait tout à fait disparu aussi il

parut tout simple à l'ancien triumvir de prendre sesprimesà la

reproduction dans le patrimoine des familles. L'usage du testa-

ment était alors tellement répandu qu'il crut ne pas avoir besoin

de toucher aux successionsab Mt~s~ et se borna à frapper les

institutions d'héritier et les legs.

Toutes les dispositions testamentaires faites au profit de céti-

bataires, alors que d'après la loi ils auraient dû être mariés, é-

taient frappées de caducité pour le tout cellesfaites au profit

de personnes mariéesmais sans enfants l'étaient pour moitié.

Lescaducs étaient recueillis par lespatres nommés dans le tes-

tament, à leur défaut par f'a~Mm. l'on considérait comme

pater l'homme qui avait un enfant actuellement vivant. Les

1 a LexPapia PopOMÏ.ytMm~KMr~M~M~MpO.~JM/MHroyatMMt~
t?M~t<M~MCfE~x'Hpœn)'setaugendo(erarM~atM'~at,Bdit Tacite.
Annates,t. ni. c. ?. Lesystèmede tégistatinncivited'Augustese com-

posedesloissuivantes,toutesinspiréespar la mêmepensée LexJulia
dea~M~nM <&/'MKdodotali,en 737 ~.r Julia de mar~at)~ or-
dinibus, en 737; lex JE~MSfM/Mt,en757 lex Jf~M de MCM'mahé-
MifttafMm.en759~~r F'tfrMCaninia, en 764 texPapia Poposa,en
762; lexJulia ~or~aHa.en 772.Cettedenttpteloi est de Tibère; dn
restesousceprincetes )oisPapi?nnesfurentremaniéescommenoas('ap-
prendTacite(t. c.). et cen'estmêmequela loi sortiedeceremaniement
législatifquenousconnaissons.Y.Zimmern,7{<'ch<s<yMc/u'c/t{c.t'Mtj4H-
~M<te~n leges,S 33 à 37, et Machetard.Du droit d'accroissement.
chap.ij.
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femmesn'avaientjamaisle droit de revendiquerles caducs,
maisle faitd'avoirmisaumondetrois enfants(ouquatres'il

s'agissaitd'uneaffranchie)leurdonnaitledroitderecevoiren

entierlesdispositionsfaitesà leurprofit.Acôtédecesincapa-
citésetdecesprivilèges,ta facultéderecevoirlatotalitédesdis-

positionstestamentaires(solidi capacitas)était accordéeà

certainespersonnesetnotammentauxcognatsjusqu'ausixiè-

medegré.Enfinle droitancienétaitcomplètementmaintenuen

faveurdesascendantsoudesdescendantsjusqu'autroisièmede-

gré.T~elesten résuméle fondsdesloisPapiennes,dégagéde

beaucoupde dispositionsaccessoirestendantà multiplierles

causesdecaducité,établissantunecapacitéspécialepourrece-

voirentreépouxoucréantdespeinesfiscales.

Cesloiss'écartaientcomplètementdesprincipesjuridiqueset

philosophiquesquetesjurisconsulteset lepréteurfaisaientpré-
valoirdepuisunsiècledansiajurisprudence,etellesformèrent

unesortededroit anomaldansl'ensembledesinstitutionsro-

mainesjusqu'àcequelesempereurschrétiensleseussentabo-

lies.Ellesétaientnonmoinsopposéesauvieuxsystèmedelafa-

millearistocratiqueetdeladisciplinedomestiquequelaloiVo-

coniaavaiteupourbutderestaureret dont lederniervestige
allaitbientôtdisparaîtreparlasuppressiondelatutelledesa-

gnats.
1

SiAugustemaintintla loiVoconiace fut uniquementpour
donnerplusdeprixaujus ca~M~~attribuéauxfemmessous

1Ontrouveradanslegrandouvragede M.Bachofen(DasMM<<
t'ec~t,CMM)ftt<c~Mc/MM!<yM~M'<~My?/Heocra~Mderaltenwelt,unvol.
in-4"Stuttgart.t86)),desaperçustrès-ingénieuxsurlesnouvellesidées
qui,àpartird'Auguste,inspirèrentlalégislationsurlafami)!e.n indi-
quenotammentp 3S9et4)4.l'importancequeceprinceattribuaità la
/<;CMM<M<<MtM't~&rMdanslesinstitutionsqu'ilfondait.Leshommes
deladémocratiecésariennevoyaientlàunechoseàdevetopperetàré-
glementerdepar('autoritépublique.
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certainesconditions.Voicicommentles deux lois devaientse

combiner 1

Lesfemmesqui avaientlejus liberorum pouvaientévidem-

menten vertude la dispositionexpressedes loisPapiennesre-

cueilliren pleintouteslesinstitutionsd'héritiers aussibienque
leslegs.Ce~M/t&e?'o/'Mm,on l'a aujourd'hui pleinementdé-

montré,ne leur donnaitqu'une sortede ca~ae~a-y;s'il

constituaitune récompensec'est précisémentparce qu'il les

soustrayaità la prohibitionde la loi Voconiaqui demeurait le

droitcommun et quandellesavaientcette solidi capacitas à

un autre titre, de par lesloisPapiennes,le seulintérêt qu'elles
eussentàacquérirle jusliberorum au moinsen cequi tou-

chela facultéde recevoir était d'échapperà la loi Voconia,

car la simplesolidi capacitas les laissaitsousle coupde son

premierchef.2

Les institutionsd'héritiersfaitesen faveurde femmesoy~ee

(c'està dire mariéesmaisquin'avaientpaseu le nombred'en-

fantementsvoulus)échappaientégalementà cetteloi, carelles

valaientpourune moitiécommerécompensedu mariageet é-

taientcaduquespour l'autre, commepeinedu défautde posté-
rité.

1Hvasansdirequecesrésultatssontseulementapproximatifs,carles
dispositionsdesloisPapiennesétaienttrès-multipliéesetungrandnom-
brenoussontinconnues.

s Cen'estpasleseulraisonnementjuridiquequinousconduità cette
induction.DionCassiusleditentermestrès-clairsaprèsavoirrappelé
commentlesloisPapiennesfinirentpar êtreacceptées,Auguste,dit-il,
accordaà certainesfemmeslafacultéderecevoiralorsquelaloiVoconia
leprohibait(1 Lvr,c. 40,v. te textecitép.3<).Hnefautpasvoirlà
unprivilègepurementpersonnelet arbitraire,Dionveutdirequel'effet
desloisnouvellesfutdesoustrairelesfemmesdanscertainscasàl'ap-
plicationdelaloiVoconia,etcequileprouvebienc'estqu'ilajoute,que
lesVestales,quoiq')"célibataires,recurenttouslesavantagesattribues
auJusliberorum,c'est-à-direledroitd'êtreinstituéeshéritières,malgré
laprohibitioncommune.
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Quantauxfemmescélibataireset quinepouvaientsepréva-

loird'aucuneexceptionlaprohibitionabsoluederecevoirqui
lesfrappaitdeparlaloiJuliaabsorbaitlaprohibitionbeaucoup
moinsétenduedelaloiVoconia.

Maiscettedernièreloi continuaitàfrapperles femmes,qui
échappaientauxprohibitionsdesloisPapiennes,parcequ'elles
n'avaientpasencoreatteintouavaientdépassél'âgeauquelle

mariageétaitobligatoireet généralementtoutescellesqui a-
vaientlasimple.!o~<~c~ae~a~ parexemplelescognatesdu

testateurjusqu'ausixièmedegré,de mêmeencorelesfemmes

quisetrouvaientdansuntempsdeoac~o toutescesfemmes
ne pouvaientpasêtreinstituéesdirectementhéritièrespar un

citoyenportésurlesregistresducenspourplusdecentmilleas.

Enfin,cequiestfort important,le maintiendu jus anti-

y:tM.mdontlesdescendantset lesascendantsdu testateurconti-
nuaientà bénéficierlaissaitlesfemmessoumisesà l'application
delaloiVoconiaainsiunpèrecontinuaitàne paspouvoirin-

stituersafillepourhéritièreni unfilssamère,àmoinsqu'elle
n'eût lejus liberorum.C'estla possibilitéd'échapperà cette

peinequipouvaitseuleexciteràsemarieretàavoirdesenfants

lesfemmesauxquelleslesloisd'Augusteaccordaientdesexemp-
tions semarier,acquérirte~ liberorum,permettaientainsi

à unefillederecevoirlasuccessionde sonpère,à une femme

âgéedemoinsdevingtansderecevoirl'héréditéde quiconque
l'instituait,etc.Nousinsistonssur cesexemplesparcequec'est

pourn'y avoirpasassezfaitattention,qu'ona méconnul'éco-

nomiedecesystèmelégislatif.
1

LesystèmedesfoisPapiennesnefutcomplétéquesousClaude~LH-
pien,.Re.~es,t.xv),S3).Aufuretàmesureque)~pratiqueenindi-
quaitteslacunes,denouveauxsenatus-consuitess'ûnbrçaientdefaireren-
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Et cependant, malgré le rôle qu'on lui avait conservé, la pro-

hibitionde la loi Voconiapouvait être facilementéludée, depuis

qu'Auguste avait rendu les fidéicommisobligatoires et que sous

Néron le sénatusconsulte TrébeIIienen avait définitivement as-

suré la restitution. Leur utilité consistait précisément à éluder

les prohibitions légales. Le législateur pour empêcher la fraude

à la loi eut soin par des actes spéciauxd'étendre aux fidéicom-

mis les principales prohibitions et notamment celles des lois

Papiennes mais il ne songea jamais à les soumettre à la dispo-

sition de la loi Voconia à laquelle on n'attachait plus aucun in-

térêt Donc on avait la faculté de laisser son hérédité à une

femmepar ndéicommisalors qu'on n'aurait pu l'instituer direc-

tement. La nécessité de prendre ce détour amenait néanmoins

une conséquencepratique importante, c'est que les trois quarts

du patrimoine pouvaientseulement parvenir à la femme,l'autre

quart devant rester entre les mains de l'héritier fiduciaire en

vertu du sénatusconsulte Pégasien ( rendusousVespasien) qui

lui avait donné un droit analogue à celui que l'héritier avait

envers les légataires de par la loi Falcidie.~

trer sousleurs prescriptionsceux qui y échapaient.Suivantla combi-
naisondecesdiverstexteslégislatifs,la loiVoconiadutavoir nn champ
d'applicationplusoumoinsétendu.Maisce sont là desquestionsd'es-

pècequi,si ellesdurentpréoccuperbeaucouples jurisconsultescontem-

porains,n'ont pournousaucunintérêtscientifique
t Gaïus,corn.n, SS274,MS, 284à 287.
2Il fauticinoterl'établissementdutestamentmilitairedont la pre-

mièreidée remontea Césaret qui caractérisesi bien la politiquede

l'Empire.Non-seulementlesmilitairesavaientle droit de testerquoique
filsdefamilleet étaientaffranchisdetoutesles formestégates,maisen-
coreils pouvaientinstituerpourhéritiersdespersonnesqui n'avaientni

te~MSC<ïpMm<Knimemeta<es(<M}!eM<t/actto.ïts pouvaientdonc faire
héritièreunefemmemalgréla loi Voconi1et malgréles loisPapiennes.
V. Dig.DeteslamenloHM<t(M,fr. 1. S<etfr. )3, S2. Cod.eod.tit
t. 4.Gaïus,corn.n, 0et 4') ).



7~

Maispour qu'une institution directe fût invalidée il fallait

toujours que le testateur fût porté sur les registres du cens

pour une sommede plus de cent mille as. Or sous l'Empire la

tenue du cens fut très-irrégulière. Auguste le fit exécuter deux

ou trois fois sousson règne, mais après lui il fut très-négligé et

finit par perdre tout à fait son ancien caractère et n'être plus

qu'un rôle local d'impositions 1, en sorte que peu à peu la con-

dition matérielle de son application fit défaut à la loi Voconia.

De loin en loin cependant elle pouvait être appliquée,,et cela

expliquecomment sous le règne de Trajan Pline-le-Jeune la

faisait figurer dans une période oratoire, et comment,même un

demi-siècleaprès un jurisconsulte exact tel que Gaïus croyait

encore utile de la rappeler. Maisà la même époque Aulu-Gelle

en parlait commed'une loi complètementabrogée, parce qu'é-

tranger au forum et saisissantmal probablement les différences

qui existaient entre une institution directe et une institution fi-

déicommissaire, il voyait qu'en pratique on n'en tenait aucun

compte Ulpien et Paul n'en font aucune mention quoique

1Surle censpendantl'Empire,v. Dureau-Lamalle,Economiepoliti-
lfuedesRomains, ). i, ch. ')a, t. r; M.Serrigny,~'ot< administra-

lif desRomains,t. n, p. 314; Huschke,CemsMSder ~atxerxe~.M.Ba-
chofena, danssonS24très-bienfait ressortir!adiBerencequ'ily avait
entrel'antiquecens lustral propreaux seulscitoyensromains,et les
recensementsadministratifsque les empereursfaisaientde temps en

tempsexécuterpar tout l'empire.MaisnousvoyonsencoreVespasienet
Tituscélébrerle censantique(Suétone,Vespasien,c. 8, Titus,c. 6), en
sorteque, au moinssousces princes,la loi Voconiaput trouverquei-
quescasd'application,en admettantquetes recencementsadministratifs
nefussentpassuffisantspourcela.

s Lib. xx, c. t, 23. « 0M~ M<~MMplebiscisioVoconiode coer-
ceM~MHtM~erunt~ere~ttad&MS. Omnia tsnMMhcecobliierala et
opertasunt civilatis OpM~M<:<(~W<M!~K~M~smfluclibusC.MM<M-
a))<ts.BLa déclamationdeQuintiliencitéeplushaut neprouvenulle-
mentque)a loi Voconiafut appliquéea cetteépoque,car il puisaitses
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l'occasions'enprésentâttoutnaturellementdansleursécrits.On

peutdonclaregardercommeétantcomplètementtombéeendé-

suétudesouslesempereurssyriens.Entout casun siècleplus

tard,quandConstantineut aboliles peinesducélibatetdonné

àtouteslesfemmeslejus M&cron~M.la législationnedutplus
engarderaucunetrace.

Enracontantl'établissementdelaloiVoconia,nousavonsdû

étudierle rôledesfemmesdanslasociétédomestiqueet leur

influencesur les mœurspubliquesauxdiversesépoquesde !a

Républiquedanslessièclesdeforceet de grandeur,comme

dansceuxoùlacorruptionnaissantefaisaitdéjà pressentirla

désorganisationde touslesélémentssociaux.Nousneraconte-

ronspascequ'iladvintde leurconditionsousl'Empire.Onla

peutrésumeren quelquesmots indépendancejuridiquecom-

plète abolitiondelapuissancemaritale–démoralisationab-

solueet lemeilleurcommentairede cestristestempssetrouve
danslessatiresbrûlantesdeJuvénaletdanslesrécitsobscènes

de Pétrone.La libertédomestique,l'autonomiedes familles

dontlaRépubliqueavaitfait lesolidefondementde laliberté

générale,étaitde plusenpluslimitéeparlesconstitutionsim-

périalesmaiselleétaitsurtoutbattueen brêchesansrelâche
dansl'ordredesfaitsparledespotisme,eten vainlesjuriscon-
sultesenretenaientle nomdansleursécrits,enréalitélesfa-
millesn'étaientplusrienetCésarétaittouts2Aussibiencette

thèmesà dissertationaussibien dansdes lois anciennesquedanscelles
en vigueurdeson temps.

1 Co~M:Theodos.!.vm, t. 46, DetM~t~M~Mpo'KMco'H&atMSet
t. <7,Dejure liberorum.

2 Si l'onventsavoirce qu'était devenule testamentqu'onlise deux
chapitresduPanégyriquede Trajanpar Pline-le-Jeune(chap.42 et 43).
Aquoiservaitaux jurisconsultesd'écrireles règlesdu droitquandtout
appartenaità l'arbitraire?V. encoreTacite, FM~y~co~, c. 43



–76–

.époqueaeméritepasd'arrêterleregardde 1'historien;ellene

peM!mo&'irqueie spectadepro!onged'unecorruptionsans

Itjmteset d'unedécadenceirrésistibtec'estailleursdésormais,
dans.lescatacombeschezla communautéchrétiennenaissante,

q,tt'itfautallerchercherdesenseignementsde dignitéhumaine
et lesecretdelarénovationsocialed'oùdevaientsorttr~t~.na

tionsmodernes. ~7~\
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